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En tant que partenaire des efforts du Canada en matière d’affaires étrangères et de développement, le CRDI
appuie et finance la recherche et l’innovation au sein et aux côtés des régions en développement afin de
favoriser le changement à l'échelle mondiale. Le Centre investit dans la recherche afin de recueillir des
données, de guider les décisions et de créer des possibilités qui favorisent un monde inclusif et durable.

EN COUVERTURE 
Près du village de Méléa, dans la région du Kanem, au Tchad, des femmes irriguent des semis sur le lit asséché du lac Tchad. 
Le lac, qui s'étendait sur 26 000 kilomètres carrés en 1963, a perdu 90 % de sa superficie au cours des dernières décennies. 
Les changements climatiques sont en cause et le phénomène est exacerbé par la croissance démographique et l'irrigation 
non planifiée qui contribuent à ce que les Nations unies qualifient de « catastrophe écologique ».   

À moins d’indication contraire, toutes les sommes mentionnées dans ce Rapport annuel sont en dollars canadiens.

Le Centre de recherches pour le développement
international (CRDI) investit dans des recherches 
de grande qualité dans les pays en développement, 
fait part de ses connaissances aux chercheures et
chercheurs et aux décisionnaires afin d’en accroître
l’adoption et l’utilisation, et mobilise ses alliances
mondiales pour bâtir un monde plus durable et inclusif. 
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Dans le village de Totope, au Ghana, des
enfants jouent au football devant une
église partiellement enterrée, qui est
menacée de disparition en raison des
tempêtes côtières. Dans cette région
côtière du pays, les changements
climatiques sont une réalité et une menace
quotidiennes. Près de la moitié du village
de pêcheurs a été engloutie par l'océan.  
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Notre année en bref 
Avec ses partenaires, le CRDI poursuit un plan ambitieux en vue de
rendre le monde plus durable et inclusif.

Les partenariats sont essentiels afin de permettre au CRDI de faire
progresser la recherche pour le développement. Les alliances
stratégiques augmentent les ressources disponibles pour la
recherche, permettent de mobiliser les connaissances dans et
depuis les pays du Sud et contribuent à la réalisation des Objectifs
de développement durable des Nations Unies. 

Le CRDI, dont le siège est à Ottawa, au Canada, est présent dans les
pays du Sud par l’intermédiaire de ses cinq bureaux régionaux. En
2022-2023, la valeur totale des nouveaux projets approuvés pour
recevoir des fonds du CRDI et de bailleurs de fonds s’élevait à 
234,1 millions de dollars. 

Produire plus en utilisant moins de ressources

Découvrez comment un projet de recherche au Mozambique
introduit des techniques agricoles innovantes qui aident les
petites exploitations à prendre des décisions plus judicieuses 
avec des ressources limitées. Pour en savoir davantage, 
consultez la page 11.

Améliorer l’alimentation au Ghana et au Kenya

Découvrez comment des chercheures et chercheurs au Ghana et
au Kenya collaborent avec les décisionnaires politiques et les
autorités gouvernementales afin d’aider les consommatrices et
consommateurs à faire des choix éclairés. Pour en savoir
davantage, consultez la page 10.

Arrimer des services publics abordables avec un soutien 
au renforcement des capacités  

Découvrez comment une entreprise sociale développe des
solutions dans les domaines de l’énergie, de l’eau et de
l’assainissement pour les communautés rurales en Colombie, 
qui manquent de services de base adéquats. Pour en savoir
davantage, consultez la page 12. 

Faire entendre la voix des populations locales 
dans le domaine de la conservation des forêts  

Découvrez comment une initiative permet aux communautés de
Madagascar d’être au cœur des efforts de conservation de leurs
forêts. Pour en savoir davantage, consultez la page 8.  
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L’INVESTISSEMENT TOTAL DU CRDI DANS LE MONDE EN DÉVELOPPEMENT 

Catalyser le changement grâce aux capitaux privés

Découvrez comment un partenariat avec le CRDI génère des
connaissances et des données probantes pour accroître les
investissements privés dans les entreprises qui œuvrent à
l’intersection des domaines des soins et du climat. Pour en savoir
davantage, consultez la page 12.

En travaillant ensemble, le CRDI 
et ses partenaires donnent de
l’ampleur à la portée et aux
répercussions des projets de
recherche et apportent au monde
entier de nouvelles connaissances
issues des pays du Sud.  

CR
D

I /
 T

O
M

M
y 

TR
EN

Ch
a

RD
 

Valeur des nouveaux projets 
(en millions de dollars) 

45,7
19,5 % du total

Projets 
actifs 

365

Afrique centrale et de l’Ouest 

Valeur des nouveaux projets 
(en millions de dollars) 

25,5
10,9 % du total

Projets 
actifs 

111

Amérique latine et Caraïbes
Valeur des nouveaux projets 
(en millions de dollars) 

34,4
14,7 % du total

Moyen-Orient et Afrique du Nord
Valeur des nouveaux projets 
(en millions de dollars) 

18,5
7,9 % du total

Projets 
actifs 

52

Asie

Valeur des nouveaux projets 
(en millions de dollars) 

22,5
9,6 % du total

Projets 
actifs 

84

Activités mondiales 

OTTAWA

DAKAR

MONTEVIDEO

NAIROBI

NEW DELHI

AMMAN

Afrique orientale et australe 
Valeur des nouveaux projets 
(en millions de dollars) 

87,5
37,4 % du total

Projets 
actifs 

205

Projets 
actifs 

93
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Les défis mondiaux en appellent
à des solutions globales et
inclusives, élaborées avec la
participation pleine et égale des
chercheures et chercheurs des
pays du Sud. Nous continuons à
soutenir le leadership local et la
capacité à mener des recherches
qui sont essentielles, en vue de
développer les connaissances, les

outils et la capacité des personnes à vivre une vie prospère,
saine et durable, aujourd’hui et à long terme. 

Le rapport annuel de cette année est axé sur le pouvoir des
partenariats qui permettent de bâtir un monde plus durable et
inclusif. Les partenariats sont au cœur de la Stratégie 2030 du
CRDI, laquelle engage le Centre à mobiliser les alliances
porteuses d’impact. Les partenariats permettent d’accroître les
ressources disponibles pour la recherche, de mobiliser les
connaissances dans et à partir des pays du Sud et d’inciter un
large éventail de parties prenantes à apporter des
contributions pertinentes à la recherche pour le
développement mondial. Le CRDI cherche à établir des
partenariats qui seront davantage porteurs d’impact et qui
permettront une plus grande mise à l’échelle, à partager les
connaissances et à accroître la visibilité et la crédibilité des
approches collaboratives de la recherche pour le
développement.

La Stratégie 2030 du CRDI détermine les domaines dans
lesquels le Centre peut le mieux contribuer à la réalisation des
Objectifs de développement durable des Nations Unies, et elle
définit également les contributions du Centre aux efforts
déployés par le Canada en matière d’affaires étrangères et de
développement. Deux ans seulement après le début de la
mise en œuvre de la Stratégie 2030, nous avons déjà réalisé
des progrès. Le Centre est ainsi sur la bonne voie en vue
d’atteindre ses objectifs et buts décennaux. Ces progrès
témoignent de la force et du dévouement du CRDI et de ses
partenaires face à de nombreux défis.

Nous continuons à travailler sur notre engagement en faveur
de l’équité, de la diversité et de l’inclusion – tant dans la
programmation externe que dans les opérations internes – ce
qui est essentiel pour notre rôle de leader en matière de
développement et pour le succès de la Stratégie 2030.

Notre modèle unique d’institution de recherche, qui nous
permet de travailler dans de nombreux secteurs à travers le
monde et de tirer parti de notre réseau inestimable de cinq
bureaux régionaux, représente une contribution considérable
du Canada sur la scène internationale. Seuls le leadership, la
souplesse et l’engagement de son personnel, de sa haute
direction et de son Conseil des gouverneurs rendent possible
l’impact que peut avoir le CRDI sur la vie des personnes dans le
monde entier. 

C’est un honneur pour moi d’assumer la présidence du CRDI et
je tiens à remercier le Conseil des gouverneurs, la direction et
le personnel du Centre pour l’accueil chaleureux et le soutien
que j’ai reçu tout au long de cette première année. La fin du
mandat de Jean Lebel en tant que président du Centre – après
une décennie passée à la tête de l’organisation et 26 ans au
CRDI – est l’occasion de reconnaître son leadership et son
engagement à l’égard de la mission du CRDI. Le Centre a
bénéficié de la passion de Jean pour la recherche pour le
développement et de sa conviction voulant que la voie du
développement durable passe par une recherche de haute
qualité, menée par les personnes qui vivent et travaillent le
plus proche des endroits où émergent les enjeux. Au nom du
Conseil des gouverneurs, je remercie Jean d’avoir positionné le
CRDI pour l’avenir. 

Le monde a besoin d’un plus grand nombre d’acteurs comme
le CRDI. La communauté mondiale est de plus en plus
confrontée à l’ampleur de la crise climatique, aux répercussions
des inégalités croissantes et à d’autres défis urgents. Les
solutions dont nous avons besoin viendront des personnes qui
vivent concrètement les enjeux et qui peuvent voir la voie à
suivre. Nous sommes prêts à relever le défi, au moyen de la
Stratégie 2030 comme feuille de route, afin d’encourager la
recherche de haute qualité, de partager les connaissances et
de mobiliser les alliances porteuses d’impact.

Dre Dorothy Nyambi 
Présidente du Conseil des gouverneurs

Message de la présidente du Conseil des gouverneurs



Tout au long de l’histoire du CRDI,
travailler en partenariat avec des
bailleurs de fonds aux vues
semblables a permis de renforcer
l’impact du Centre et d’accroître les
ressources disponibles pour la
recherche dans les pays du Sud.
Travailler en collaboration afin
d’atteindre des objectifs communs
qui se traduisent par des

changements, à la fois pertinents et positifs pour les personnes,
les communautés et les sociétés, est un élément essentiel de la
mission et du mandat du CRDI.

Le rapport annuel de cette année met en lumière les partenariats
du CRDI et montre comment, en travaillant ensemble, nos
partenaires et nous-mêmes réalisons un impact plus important
que celui que nous aurions pu réaliser si nous avions travaillé seuls.

Les partenariats sont essentiels pour les Objectifs de
développement durable des Nations Unies et la Stratégie 2030
du CRDI. Les partenariats sont au cœur des objectifs de la
Stratégie 2030 visant à investir dans la recherche et l’innovation
de haute qualité, à partager les connaissances pour une adoption
et une utilisation accrues et à mobiliser les alliances porteuses
d’impact. 

Les résultats présentés dans le rapport annuel de cette année
mettent l’accent sur les alliances qui s’efforcent de trouver des
solutions innovantes à la crise climatique. Par exemple, le CRDI
soutient la recherche dans les pays du Sud, qui est conçue pour à
la fois tisser des liens et mobiliser les groupes qui font face à des
menaces critiques relatives aux changements climatiques; cette
recherche soutenue par le Centre vise aussi à influencer les
programmes de développement locaux, régionaux et mondiaux.
Nous travaillons en partenariat avec le Centre international pour
les changements climatiques et le développement au
Bangladesh afin d’accroître la capacité des chercheures et
chercheurs et des décisionnaires politiques à répondre aux
catastrophes associées aux événements météorologiques

extrêmes et aux phénomènes climatiques progressifs, tous deux
causés par les changements climatiques. Cette initiative, lancée
lors de la COP27, soutiendra l’élaboration de politiques et de
mécanismes visant à remédier aux pertes irréparables et aux
dommages récupérables induits par les changements
climatiques. Il est clair depuis des années que les changements
climatiques auront une incidence sur certains secteurs de la
société plus que d’autres, en particulier dans les pays du Sud.
L’initiative contribuera à combler les lacunes en matière de
connaissances et de capacités des pays vulnérables afin qu’ils
soient mieux équipés pour répondre aux pertes et dommages,
en utilisant les possibilités de financement nationales et
internationales.

Je remercie les gouverneures et gouverneurs qui m’ont soutenu
et conseillé généreusement pendant mon mandat. J’adresse mes
meilleurs vœux à la nouvelle équipe de direction au Conseil des
gouverneurs, ainsi qu’à l’équipe de gestion, pour qu’elles
poursuivent le mandat de cette grande organisation.

J’ai l’impression que c’était hier – même si le calendrier indique
que c’était en juin 1997 – que j’ai rejoint le CRDI. Au cours des
années qui se sont écoulées, dont les dix dernières en tant que
président, j’ai été aux premières loges pour assister à la croissance
et à l’innovation du CRDI. J’ai eu l’honneur de travailler aux côtés
de personnes qui donnent vie au mandat du CRDI. Que vous
soyez membre actuel du personnel, ancien membre du
personnel, gouverneure ou gouverneur, chercheure ou
chercheur, décisionnaire, bailleur de fonds ou une personne
représentant le gouvernement du Canada, nous vous remercions
de contribuer au succès de cette grande organisation. Je ne
doute aucunement que le CRDI soit entre de bonnes mains.

Jean Lebel, Ph. D. 
Président du Centre

Message du président du Centre
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Le rapport annuel de cette année met en évidence le
pouvoir des partenariats afin de bâtir un monde plus durable
et inclusif. Les partenariats jouent un rôle essentiel dans
l’optimisation des investissements du CRDI dans la recherche
pour le développement. Ils constituent l’un des piliers de la
Stratégie 2030 du CRDI, qui met l’accent sur la mobilisation
d’alliances porteuses d’impact. Face à l’intensification des
incertitudes résultant d’une multitude de crises mondiales
qui surviennent simultanément et qui sont caractérisées par
des conflits, des populations déplacées, de l’insécurité
alimentaire, de l’instabilité au niveau de la gouvernance, des
catastrophes climatiques et bien d’autres défis, l’importance
de la collaboration dans la détermination de solutions
durables et inclusives n’a jamais été aussi importante.

Le rapport met l’accent sur la manière dont le CRDI et ses
partenaires répondent à l’urgence croissante en matière de
changements climatiques. Les effets des changements
climatiques sont vastes, complexes et de plus en plus
marqués. Ils recoupent et touchent de nombreux domaines
du développement international. Il est essentiel que les
parties prenantes mondiales s’unissent en vue de relever ce
défi mondial, de s’y adapter et d’y répondre. Le CRDI travaille
en collaboration avec d’autres secteurs, d’autres pays et
d’autres communautés en vue de trouver des solutions
innovantes, inclusives et durables à la crise climatique qui
déplace des millions de personnes, exacerbe les inégalités et
limite le développement économique. Alors que le monde
s’adapte à l’évolution des changements climatiques et passe
à des économies à faible émission de carbone, la recherche
axée sur l’égalité entre les genres et l’inclusion contribue à
garantir que tout le monde aura accès aux outils et aux
stratégies permettant de rendre leurs communautés
davantage résilientes.

Comme le montrent les exemples ci-dessous, des éléments
relatifs à la durabilité ont été intégrés dans les cinq domaines
de programmation du CRDI, reflétant le besoin crucial de
recherches qui répondent à la crise climatique croissante. Les
investissements dans la programmation du CRDI font
progresser non seulement la Stratégie 2030, mais aussi les
Objectifs de développement durable des Nations Unies. 

La programmation du CRDI couvre 
cinq domaines :

Systèmes alimentaires résilients au climat – ce
programme aide à accroître la résilience des communautés
gravement touchées par les changements climatiques et à
faire face aux nouvelles menaces sanitaires qui découlent
des systèmes alimentaires.

Santé mondiale – ce programme renforce les systèmes et
les politiques en matière de santé afin d’améliorer la santé
des mères et des enfants, la santé et les droits sexuels et
reproductifs des femmes et des filles, et l’efficacité et
l’équité de la préparation et des interventions en cas
d’épidémie. 

Éducation et sciences – ce programme soutient la
recherche afin de garantir que les enfants et les jeunes des
populations vulnérables vont à l’école et reçoivent une
éducation de qualité. Il appuie également le leadership des
femmes dans des systèmes scientifiques solides qui
produisent des connaissances et des innovations et
améliorent la qualité de vie. 

Gouvernance démocratique et inclusive – ce
programme vise à soutenir des améliorations tangibles
pour que chaque personne prenne la place qui lui revient
au sein de la vie civique et profite des avantages que la
démocratie et la gouvernance inclusive apportent dans la
vie de tous les jours. 

Économies durables et inclusives – ce programme
permet de générer une base de données probantes afin
de soutenir le développement durable qui contribue à
réduire les émissions de gaz à effet de serre, d’améliorer la
résilience au climat, de favoriser une prospérité commune
et d’élargir les débouchés économiques pour les femmes
et les jeunes dans les pays en développement.

L’intégration des questions de durabilité dans le vaste
programme de recherche du Centre reflète la conviction du
CRDI que la lutte contre la crise climatique est essentielle afin
de bâtir un monde plus durable et inclusif.

L’inclusion est au cœur du travail qu’effectue le Centre au
chapitre de l’action climatique et de l’ensemble de la
programmation. Pour être de qualité, la recherche pour le
développement doit être inclusive et tenir compte des
inégalités relatives au genre, ainsi que d’autres formes
d’inégalités. Le travail de collaboration avec des partenaires
des pays du Sud aborde l’intersectionnalité de l’inégalité entre
les genres avec d’autres types d’inégalités, notamment celles
liées à la classe sociale, à l’identité sexuelle et à la religion.

L’adoption et l’utilisation de la recherche sur l’adaptation aux
changements climatiques représentent un principe important
du travail du CRDI. En collaboration avec des partenaires de
recherche et des bailleurs de fonds, le Centre présente sur la
scène mondiale des données sur le climat produites par des

Mobiliser les alliances porteuses d’impact  



chercheures et chercheurs issus des pays du Sud. Avec ses
partenaires, le CRDI établit et renforce les liens, à la fois entre les
chercheures et chercheurs, mais aussi entre les scientifiques et
les personnes qui utilisent les connaissances, afin que les
résultats de la recherche soient accessibles et puissent être mis
en pratique et communiqués à grande échelle.

L’importance des partenariats est au cœur des ambitions du
CRDI en matière d’investissement dans la recherche et de
partage des connaissances. En effet, le CRDI multiplie les
partenariats de financement afin d’accroître les occasions de
recherche, renforce ses relations avec le secteur privé afin que
la portée des recherches soit plus vaste, et intensifie les liens à
travers les réseaux mondiaux. 

À ce titre, le CRDI mobilise des ressources financières et de
l’expertise au moyen d’accords de cofinancement et de
financement parallèle avec un éventail de parties prenantes
ayant des idées en commun, notamment des bailleurs de
fonds de l’aide bilatérale, des fondations philanthropiques, des
organismes subventionnaires de la recherche pour le
développement émergents dans les pays du Sud et des
parties prenantes issues du secteur privé. Ces partenariats
cherchent à maximiser l’impact de la recherche pour le
développement, prennent de nombreuses formes et
possèdent une vision et un engagement communs en faveur
du changement systémique, de l’innovation et du partage des
connaissances. Les investissements collaboratifs – nouveaux et
anciens – font progresser la recherche dans les domaines de
l’adaptation aux changements climatiques, de la résilience, de
l’égalité et de la justice, et de la transition vers un avenir à
faible émission de carbone. Ces investissements mettent
l’accent sur l’équité entre les genres et l’inclusion sociale.

La Stratégie 2030 affirme la vision du CRDI pour un
monde plus durable et inclusif et engage le Centre à :

1) Investir dans la recherche et l’innovation de haute
qualité dans les pays en développement, en permettant
aux organismes de recherche et à leurs parties
prenantes de relever leurs propres défis en matière de
développement ainsi que ceux du monde entier.

2) Partager les connaissances pour une adoption et une
utilisation accrues, en augmentant la portée et les
répercussions des recherches soutenues par le CRDI
pour trouver des solutions, en influant sur les
programmes de développement nationaux, régionaux
et mondiaux, notamment par la synthèse et la
communication des résultats.

3) Mobiliser les alliances porteuses d’impact, accroître les
partenariats de financement internationaux afin
d’augmenter les ressources disponibles pour la
recherche pour le développement, et établir des
relations plus étroites avec le secteur privé afin d’étendre
la portée de la recherche. 

Avec ses partenaires, le Centre soutient la recherche et
renforce les capacités afin d’élaborer des politiques publiques
plus solides, de donner aux populations vulnérables les
moyens de s’adapter aux effets des changements climatiques,
d’accroître les possibilités d’apprentissage et d’améliorer la
santé et les moyens de subsistance. Les partenariats de
recherche mondiaux du CRDI offrent également des
avantages importants à la population canadienne. Les
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L'autonomisation des femmes est
essentielle à l'élaboration et à la mise en
œuvre de solutions pour faire face aux
changements climatiques. La recherche
soutenue par le CRDI favorise le leadership
des femmes dans l'action climatique.    
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relations étroites qu’entretient le CRDI avec ses partenaires
stratégiques et les données probantes issues des initiatives de
recherche élaborées conjointement aident le Canada à faire
preuve d’une plus grande souplesse pour relever les défis
mondiaux.

L’accent mis sur les partenariats dans le rapport annuel de
cette année reflète l’engagement du Centre à mobiliser des
alliances qui placent la recherche et les solutions fondées sur
des données probantes au cœur du développement mondial. 

Mobiliser les alliances porteuses
de solutions climatiques 
Les partenariats novateurs du CRDI rassemblent des parties
prenantes mondiales qui mettent en commun leurs
ressources et leurs capacités afin de répondre au besoin
urgent d’agir face aux changements climatiques dans un
large éventail de domaines de programmation. Ces exemples
montrent comment la recherche aide les communautés à
faire face aux effets des changements climatiques et à les
atténuer, tout en renforçant leur résilience. Grâce à une
combinaison de collaborations établies et nouvelles, le CRDI
et ses partenaires réalisent, ensemble, un impact bien plus
important que s’ils agissaient de manière indépendante, et ce,
afin de relever les défis vastes et complexes inhérents aux
changements climatiques. 

Établir des partenariats pour une action
climatique durable et socialement inclusive 
Le CRDI collabore depuis longtemps avec le Foreign,
Commonwealth & Development Office (FCDO) du Royaume-
Uni dans le domaine de la recherche portant sur les
changements climatiques. S’appuyant sur plus de 27 ans de
collaboration dans le domaine de la recherche sur l’adaptation
aux changements climatiques, le CRDI et le FCDO ont lancé
l’initiative adaptation aux changements climatiques et
résilience (CLaRE) afin de favoriser un avenir plus résilient face
aux changements climatiques. L’initiative CLARE, l’un des plus
grands programmes de recherche sur l’action climatique au
monde, a été délibérément conçue pour permettre à d’autres
organismes subventionnaires de la recherche de s’y associer,
compte tenu de la complexité des défis qu’elle aborde.

Alors que les changements climatiques touchent de manière
croissante et disproportionnée les personnes les plus
vulnérables au monde, en particulier les femmes, les filles et les
communautés marginalisées, il existe un besoin crucial de
recherche visant à soutenir un avenir plus résilient aux
changements climatiques pour toutes et tous. Il s’agit
notamment de mettre à l’échelle les efforts de recherche et
d’innovation afin de fournir de meilleures informations sur les
risques, de meilleurs outils de prise de décision et de
meilleures solutions d’adaptation permettant un changement
transformationnel.

Fruit d’un partenariat entre le FCDO et le CRDI, l’initiative
CLARE soutient des actions durables et socialement inclusives
visant à renforcer la résilience et à réduire la vulnérabilité face
aux risques découlant des changements climatiques et des
risques naturels pour les personnes les plus vulnérables. Le
FCDO s’est engagé à réduire la pauvreté et à relever les défis
mondiaux avec des partenaires internationaux comme le CRDI. 

La conception transdisciplinaire de l’initiative CLARE se
concentre sur trois domaines de recherche :

n améliorer la compréhension des risques liés aux
changements climatiques et aux risques naturels en
comblant les lacunes dans les connaissances; 

n informer les actions visant à réduire les conséquences
humanitaires des conditions météorologiques, de la
variabilité du climat et des risques naturels connexes; 

n éclairer l’action pour les défis climatiques à venir.

Placer les communautés locales au cœur de la
conservation des forêts de Madagascar

Les forêts de Madagascar stockent d’importantes quantités
de carbone et abritent plusieurs espèces qui n’existent
nulle part ailleurs sur la planète. Il s’agit de milieux qu’il est
essentiel de conserver, compte tenu de leur biodiversité et
de leur rôle dans l’atténuation des changements
climatiques. Pourtant, les voix des populations locales ne
sont souvent pas prises en compte dans les discussions sur
la manière de protéger ces forêts et de lutter contre les
changements climatiques. 

Le projet « Des forêts pour le climat et les populations »
(Forest4Climate&People), soutenu dans le cadre de
l’initiative CLARE, a placé les populations locales au centre
des décisions relatives à la conservation et à la restauration
des forêts. Le projet a permis de réduire le fossé entre les
communautés forestières et les décisionnaires politiques,
en plaçant les voix et les expériences vécues de celles-ci 
au centre des discussions politiques nationales et
internationales. 

Par exemple, l’équipe a conçu une vidéo mettant en
lumière les expériences des communautés situées à la
lisière des forêts, qui a été largement utilisée afin de
soutenir les discussions et d’impliquer les décisionnaires
politiques. Cela a permis à des voix locales de s’exprimer
lors de la Convention-cadre des Nations Unies sur les
changements climatiques (COP26) et a rejoint un public
international sur BBC Radio 4. 

Les activités de mobilisation continues entre l’équipe de
recherche et le gouvernement ont incité la ministre de
l’Environnement et du Développement durable de
Madagascar à inviter l’équipe de recherche à contribuer à
la révision et à la mise à jour des principales politiques en
matière de conservation liées à leur mobilisation auprès
des communautés situées à la lisière de la forêt. 



« La recherche orientée vers l’action est essentielle
pour une adaptation climatique efficace, inclusive
et durable, en particulier pour protéger les
communautés les plus vulnérables contre les effets
des changements climatiques. Le programme de
recherche sur l’adaptation aux changements
climatiques et résilience (CLARE) améliorera 
l’efficacité de l’adaptation, en plaçant les personnes
au cœur de la recherche portant sur les
changements climatiques afin de renforcer la
résilience des personnes qui vivent en première ligne
de la crise climatique ».

— Anne-Marie Trevelyan, ministre d’État au Foreign,
Commonwealth & Development Office (FCDO) 

du Royaume-Uni

Unir les forces pour des systèmes
alimentaires sains en Afrique

Partenariat cofinancé par le CRDI et la Fondation Rockefeller,
l’initiative Catalyser le changement pour des systèmes
alimentaires sains et durables (CCheFS) s’appuie sur plus
d’une décennie d’expérience des deux organisations dans
l’amélioration des systèmes alimentaires. L’union des forces et
des capacités uniques de chaque partenaire accélère les
progrès vers les objectifs communs en matière de sécurité
alimentaire et de prise en compte des problèmes de nutrition. 

L’Afrique est en pleine transition nutritionnelle. Les régimes
alimentaires traditionnels composés d’aliments peu
transformés évoluent vers des régimes de faible qualité,
chargés d’aliments sucrés et hautement transformés. La
production d’aliments malsains et transformés exerce une
pression considérable sur les écosystèmes naturels, car elle fait
généralement appel à des pratiques d’exploitation et
d’utilisation des sols non durables. Il en résulte un cercle
vicieux entre les changements climatiques et les aliments
malsains, qui exacerbe les inégalités sociales et économiques.
Les populations déjà vulnérables, notamment les femmes et
les enfants, sont touchées de manière disproportionnée par les
charges sanitaires et environnementales résultant de systèmes
alimentaires mondiaux inadéquats et inéquitables.

La recherche issue de l’initiative CCHeFS vise à renforcer la
compréhension et la mise en œuvre de politiques et
d’interventions susceptibles d’accroître la concurrence sur le
marché d’aliments nutritifs et durables, améliorant ainsi la
santé et la qualité de vie des populations à faibles revenus et
vulnérables. En encourageant la recherche interdisciplinaire et
intersectionnelle et en tirant parti de l’expertise nationale dans
toute l’Afrique, l’initiative CCHeFS aide les équipes de
recherche à générer les données probantes nécessaires pour
que les populations de leurs pays passent à des régimes
alimentaires plus sains et durables. L’initiative CCHeFS crée des
coalitions favorisant le changement parmi un éventail de
parties prenantes, notamment les chercheures et chercheurs,
les décisionnaires politiques, les praticiennes et praticiens, le
secteur privé et la société civile. 
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Des femmes plantent de jeunes
mangroves le long d'un cours d'eau dans
la région côtière occidentale
d'Ambakivao, à Madagascar. L'élévation
du niveau de la mer, les activités
humaines et les cyclones entraînent le
déclin des précieux écosystèmes de
mangrove dont les communautés
dépendent pour leur subsistance.   
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Travailler de manière intersectorielle pour améliorer
l’alimentation au Ghana et au Kenya

Des équipes de recherche au Ghana et au Kenya travaillent
avec des décisionnaires politiques et des parties prenantes
dans des secteurs comme la santé, la finance et
l’agriculture pour développer des systèmes de profilage
des éléments nutritifs à l’échelle nationale. L’objectif de
systèmes de profilage des éléments nutritifs à l’échelle
nationale est de fournir un moyen normalisé et objectif
d’évaluer la qualité nutritionnelle des aliments et des
boissons, afin que les personnes qui les consomment
puissent faire des choix éclairés. Les systèmes de profilage
des éléments nutritifs sont ensuite utilisés par les
décisionnaires politiques et les autorités gouvernementales
pour déterminer comment les interventions comme les
étiquettes alimentaires, les taxes et les restrictions
publicitaires seront appliquées aux différents aliments et
boissons. Le Kenya et le Ghana seront parmi les premiers
pays d’Afrique à élaborer leurs propres systèmes nationaux
de profilage des éléments nutritifs. 

« Nos systèmes alimentaires ne parviennent pas à
protéger et à promouvoir la santé humaine et la
santé de notre planète, et les communautés les plus
vulnérables sont touchées de manière
disproportionnée. Par l’intermédiaire de ce
partenariat avec le CRDI, nous visons à renforcer la
recherche et à tirer parti de celle-ci pour créer des
systèmes alimentaires sains, équitables et durables,
et accroître la demande et la consommation
d’aliments de qualité en Afrique […] ».

— William Asiko, directeur général du bureau régional pour
l’Afrique de la Fondation Rockefeller

Recherche dans les pays du Sud : 
des bénéfices globaux 
Le Centre international pour le changement climatique et le
développement (ICCCAD) au Bangladesh est un organisme qui
s’engage à mobiliser les connaissances des pays du Sud pour
en faire profiter le monde entier. Situé en première ligne des
changements climatiques, l’ICCCAD est un partenaire précieux
qui aide le Centre à faire avancer son travail de soutien et de
mutualisation de la recherche dans les pays du Sud. 

Les pertes et dommages deviennent un sujet de
préoccupation urgent, car de nombreux pays dans le monde
sont confrontés à de nouvelles répercussions climatiques qui
s’intensifient, et beaucoup d’entre eux sont mal équipés pour y
faire face. Le Bangladesh souffre déjà de graves inondations
fluviales, de cyclones tropicaux, de crues soudaines et de
pénuries d’eau. L’initiative Renforcer la capacité de réponse aux
questions de pertes et dommages dans les pays du Sud,
financée par le CRDI et mise en œuvre par l’ICCCAD,
augmentera la capacité des chercheures et chercheurs et des

décisionnaires politiques à répondre aux catastrophes
associées aux événements météorologiques extrêmes et aux
phénomènes climatiques progressifs, tous deux causés par les
changements climatiques. L’initiative triennale a été lancée en
2022 lors de la COP27, tenue en Égypte. Elle soutient
l’élaboration de politiques et de mécanismes nationaux dans
les pays du Sud afin de remédier aux pertes irréparables
(comme les terres submergées par la montée des eaux) et aux
dommages récupérables (comme les bâtiments ou les routes
endommagés). Il existe un risque que de nombreuses facettes
importantes des pertes et des dommages ne soient pas prises
en compte, comme la façon dont les événements à
déclenchement lent causent des pertes culturelles et de santé
humaine, ou la manière dont la perte d’espèces de plantes et
d’animaux mettra en péril les moyens de subsistance des
femmes vivant en milieu rural. Ce projet apportera une
contribution opportune au domaine des pertes et dommages
et positionnera le CRDI comme un partenaire essentiel en
matière de connaissances pour les pays du Sud vulnérables
face aux changements climatiques.

L’initiative Renforcer la capacité de réponse aux
questions de pertes et dommages dans les pays du Sud
est dirigée par Saleemul Huq, un scientifique que la revue
Nature qualifie de « révolutionnaire des changements
climatiques » pour le rôle de premier plan qu’il a joué en
forçant les pays riches à accepter de payer pour les pertes
et les dommages causés par les changements climatiques. 

Cet accord s’est concrétisé vers la fin de la COP27,
couronnant une campagne de dix ans visant à
responsabiliser les grands émetteurs de carbone en
dédommageant les pays faiblement émetteurs qui sont
confrontés à la dévastation causée par les changements
climatiques. Saleemul Huq est directeur de l’ICCCAD et
expert des liens entre les changements climatiques et le
développement durable, en particulier du point de vue
des pays du Sud.

« La décision prise lors de la COP27, en Égypte en
novembre 2022, qui consiste à établir un mécanisme
de financement pour faire face aux pertes et
dommages causés par les changements climatiques
d’origine humaine signifie que tous les pays, en
particulier les pays en développement les plus
vulnérables, doivent renforcer leurs capacités à faire
face à ces répercussions causées par les changements
climatiques. L’initiative Renforcer la capacité de
réponse aux questions de pertes et dommages dans
les pays du Sud […] permettra de travailler avec des
partenaires au Bangladesh, au Népal, au Vanuatu et
au Sénégal pour aider ces pays à mieux se préparer à
faire face aux effets des changements climatiques
d’origine humaine ».

— Saleemul Huq, directeur de l’ICCCAD



Tirer parti des ressources pour améliorer la
sécurité alimentaire et nutritionnelle
L’Australian Centre for International Agricultural Research
(ACIAR) s’inspire du CRDI. Il n’est donc pas surprenant que les
deux organisations soient étroitement liées dans leur soutien à
la recherche pour le développement. Le CRDI a servi de
modèle à l’organisation lorsque Sir John Crawford, l’un des
architectes de l’ACIAR, a recommandé au premier ministre
australien, Malcolm Fraser, en 1981, la création d’un centre pour
le développement agricole international. Depuis 2013, cette
harmonisation est synonyme de succès pour les projets de
partenariat entre le CRDI et l’ACIAR, notamment le fonds
Cultiver l’avenir de l’afrique (CultivaF). 

Le fonds CultivAF, qui achève bientôt sa deuxième phase après
10 ans d’activités, tire parti des forces et des ressources
respectives du CRDI et de l’ACIAR et souligne l’engagement des
deux organisations à financer des recherches visant à améliorer
l’égalité entre les genres et l’inclusion sociale. Cette alliance
stratégique se concentre sur l’amélioration de la sécurité
alimentaire et nutritionnelle en finançant la recherche appliquée
visant à développer et à mettre à l’échelle des innovations
durables, résilientes face aux changements climatiques et
sensibles au genre pour les petites exploitations agricoles. 

Outre les ressources financières, l’initiative s’appuie sur les
réseaux respectifs du CRDI et de l’ACIAR dans la région afin de
renforcer la pertinence, la visibilité et l’adoption de la recherche.

La collaboration entre le CRDI et l’ACIAR soutient également un
nouveau programme de recherche « One Health » (Une seule
santé), qui fait la promotion d’une approche intégrée pour
garantir la santé des personnes, des animaux et de
l’environnement dans six pays d’Asie de l’Est et du Sud-Est.

Des exploitations agricoles du Mozambique
produisent plus avec moins

Plus de trois millions de petites exploitations agricoles
assurent 95 % de la production agricole du Mozambique.
Toutefois, le pays est vulnérable aux cycles d’inondations et
de sécheresses qui touchent gravement la production
alimentaire. 

Pour aider à relever ces défis, les responsables du projet de
systèmes d’irrigation des petites exploitations agricoles au
Mozambique (FASIMO) du programme CultivAf présentent
aux petites exploitations agricoles les capteurs et détecteurs
d’eau du sol Chameleon. Le capteur Chameleon est un outil
numérique qui mesure le niveau d’humidité du sol et
affiche un code couleur pour la personne utilisatrice en
fonction du degré de sécheresse ou d’humidité du sol. Ce
code est facile à interpréter et peut donc être utilisé par des
personnes peu alphabétisées. Le capteur aide les petites
exploitations agricoles à décider du moment de l’irrigation
et peut également être utilisé pour prélever des
échantillons en vue d’essais sur les nutriments et la salinité.
Le déploiement de cet outil a permis de réduire la
consommation d’eau de 50 %, de diminuer les coûts de
carburant de 40 % et d’augmenter le rendement des
cultures de 10 %. 

« Il est très facile de coinvestir lorsque l’on 
a les mêmes priorités ». 

— Andrew Campbell, 
président-directeur général de l’ACIAR
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Cultiver l'avenir de l'Afrique (CultivAF) est
un partenariat entre le CRDI et l'ACIAR qui
vise à améliorer la sécurité alimentaire, la
résilience et l'égalité des genres en Afrique
de l'Est et en Afrique australe. Sur la photo,
Doreen Mbaya Ariwi, cofondatrice de Bug's
Life, se tient près des cages à grillons
destinés à l'alimentation animale à
Machakos, au Kenya.   
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Déployer des capitaux privés pour susciter
des changements systémiques dans
l’économie des soins
Le Fonds de développement économique Soros – l’organisme
responsable des investissements d’impact de la Open Society
Foundations – exploite le pouvoir du capital privé afin d’obtenir
des changements systémiques respectueux des droits et
favorisant la justice. Le Fonds investit des capitaux d’emprunt et
des capitaux propres pour catalyser le changement. Il donne la
priorité à une série de thèmes, dont l’accès aux médicaments,
la justice climatique, l’économie des soins, les médias
indépendants et la justice raciale.

Le CRDI s’associe au Fonds de développement économique
Soros dans le cadre d’une initiative de financement parallèle
visant à générer des connaissances et des données probantes
afin d’accroître les investissements dans les entreprises qui
proposent des solutions en matière de soins et de travail
domestique. Lancée en novembre 2021, l’initiative Transformer
l’économie des soins grâce à l’investissement d’impact
génère des connaissances et des données probantes pour
orienter les investissements vers ces entreprises sociales et à
but lucratif. 

L’économie des soins – y compris les soins aux enfants, aux
personnes âgées et les soins à domicile – est vitale pour la
société, mais elle reste invisible, sous-évaluée et inégalement
répartie. La part disproportionnée des soins et du travail
domestique qui incombe aux femmes et aux filles, en
particulier lorsque ces activités ne sont pas rémunérées,
constitue un obstacle majeur à leur autonomisation. Cette
initiative soutient la recherche-action visant à tirer parti de
l’entrepreneuriat afin de créer des occasions économiques
durables et inclusives dans l’économie des soins sur les
marchés émergents. La recherche est menée au moyen
d’analyses du marché local et d’études de cas, d’évaluations des
répercussions, d’incubation et d’accélération d’entreprises de
l’économie des soins, de recherches sur les cadres
réglementaires et les politiques, et de dialogues entre l’industrie
et les politiques.

Certaines entreprises soutenues par l’initiative Transformer
l’économie des soins grâce à l’investissement d’impact
opèrent à l’intersection des domaines des soins et des
changements climatiques, comme Tierra Grata, une entreprise
sociale à but lucratif qui élabore et met en œuvre des
solutions en matière d’énergie, d’eau et d’assainissement pour
les villages ruraux de la Colombie. En plus de fournir des
produits comme des panneaux solaires, des lampes solaires
portables, des filtres à eau goutte à goutte et des toilettes
sèches écologiques qui sont rapides et faciles à installer, Tierra
Grata aide également la clientèle à apprendre à réparer et à
entretenir les produits installés. Tierra Grata a desservi 12 500
personnes dans 48 villages ruraux de Colombie, en se
concentrant principalement sur les populations afro-
colombiennes et autochtones vulnérables.

Un nouveau rapport examine les liens entre les soins
prodigués par les femmes et l’énergie propre

Une publication commandée par le CRDI donne un aperçu
de la relation entre l’économie des soins et les efforts
mondiaux en matière de transition vers l’énergie propre. 

La Cartographie de l’intersection entre l’émancipation
économique des femmes, le travail dans la prestation de soins
et l’énergie propre, élaborée par Kate Grantham, fondatrice et
directrice exécutive de FemDev Consulting, permet de
cerner les recherches et les données probantes existantes
sur le sujet. La publication souligne le rôle des femmes dans
le développement des énergies propres, les obstacles à
l’emploi et à l’entrepreneuriat des femmes dans ce secteur
et les répercussions des technologies fonctionnant à
l’énergie propre sur le travail de soins. Elle met également
en lumière les politiques et solutions existantes qui peuvent
faire de la transition vers l’énergie propre une occasion de
lutter contre les inégalités entre les genres, en particulier
dans l’économie des soins. 

« Faire partie du programme [Transformer l’économie
des soins grâce à l’investissement d’impact] nous a
permis d’être reconnus et de désigner Tierra Grata
comme faisant partie de l’économie des soins,
ce qui à son tour nous ouvre des occasions pour
bâtir des alliances et recevoir des investissements 
de la part de parties prenantes qui souhaitent soutenir
la transformation de l’économie des soins
et l’égalité des genres. » 

— Jennifer Colpas, fondatrice de Tierra Grata

Un partenariat entre le Canada et les Pays-
Bas soutient l’adaptation à l’échelle locale
Un nouveau partenariat innovant entre le Canada et les Pays-
Bas, un pays qui est un leader mondial en matière d’énergie
verte, a été annoncé en novembre 2022 lors de la COP27. 

L’initiative activer le changement accélèrera l’adaptation
équitable et inclusive face aux changements climatiques
menée localement dans les pays du Sud. Cette nouvelle
initiative renforce l’impact d’un précédent partenariat entre le
Canada et les Pays-Bas en augmentant le soutien à l’organisme
Climate and Development Knowledge Network (CDKN). 

Cofinancée par le CRDI et le ministère des Affaires étrangères
des Pays-Bas, l’initiative Activer le changement répond à l’appel
mondial en faveur d’une réponse de l’ensemble de la société à
l’adaptation qui catalyse l’action locale, exploite le pouvoir de la
nature et assure un financement adéquat et équitable de
l’adaptation.

Face à l’urgence croissante de l’adaptation aux changements
climatiques, ce partenariat contribue à répondre au besoin de
produire une masse critique d’organismes des pays du Sud
capables de mobiliser des solutions d’adaptation locales et de
mieux relier les personnes qui produisent des données
probantes à celles qui peuvent les mettre en œuvre.



Dotée d’un financement quinquennal (2022-2027), l’initiative
Activer le changement soutiendra l’intégration du genre et de
l’inclusion sociale dans les politiques et pratiques climatiques,
renforcera la mise en œuvre de l’adaptation basée sur les
écosystèmes, fera progresser l’accès à un financement
équitable de l’adaptation et renforcera la capacité d’adaptation
menée à l’échelle locale. 

Grâce au soutien de l’initiative Activer le changement, le CDKN
s’appuiera sur quelque 12 années de travail afin de faire
progresser un développement inclusif et résilient face aux
changements climatiques, en intensifiant son travail en Afrique
et en poursuivant ses investissements en Amérique latine et en
Asie du Sud.

Mise à l’échelle du développement inclusif et résilient
face aux changements climatiques

Une nouvelle phase quinquennale de l’initiative du CDKN a
été lancée lors de la COP27, en Égypte. Cette phase vise à
faire progresser le développement résilient face aux
changements climatiques équitables et socialement
inclusifs en mobilisant les connaissances pour l’action, les
capacités et le leadership climatique des pays du Sud, à la
fois à l’échelle locale et mondiale. 

« En tant que réseau dirigé par les pays du Sud, le
CDKN est particulièrement bien placé pour apporter
une valeur ajoutée dans l’espace de courtage des
connaissances à la jonction de la science, de la
politique, de la pratique et de l’innovation afin 

d’accélérer l’adaptation équitable et inclusive menée
localement. Notre partenariat renouvelé avec le CRDI
s’appuie sur les succès des années précédentes et leur
donne de l’ampleur; il vise également à renforcer la
résilience des personnes les plus touchées par les
changements climatiques ».   

— René van Hell, directeur de la croissance verte inclusive et
ambassadeur pour le développement durable au ministère des

Affaires étrangères des Pays-Bas

Partenaires dans la promotion 
de la durabilité et de l’inclusivité  
Au-delà de ces quelques exemples de partenariats axés sur les
changements climatiques, le CRDI poursuit des partenariats
porteurs d’impact qui s’attaquent à l’ensemble des défis en
matière de développement essentiels à l’avènement d’un
monde plus durable et inclusif. Le Centre travaille avec divers
partenaires – comme Affaires mondiales Canada (AMC), le
Partenariat mondial pour l’éducation (GPE), la Fondation William
et Flora Hewlett, les Instituts de recherche en santé du Canada
(IRSC), le Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH),
l’Agence suédoise de coopération internationale au
développement (Asdi), le Foreign, Commonwealth &
Development Office (FCDO) du Royaume-Uni, la National
Research Foundation d’Afrique du Sud, la Fondation allemande
pour la recherche (DFG) et l’Agence norvégienne de coopération
au développement (Norad) – pour établir des partenariats
innovants qui renforcent la gouvernance inclusive, comblent les
lacunes en matière d’éducation, soutiennent la reprise après la

M O b I L I S E R  L E S  a L L I a N C E S  P O R T E U S E S  D ’ I M Pa C T           13

Jb
 R

U
SS

EL
L 

/ P
a

N
O

S 

Femmes récoltant du riz à Birban, en
Guinée-Bissau. La culture du riz, très
importante pour l'économie locale, a été
affectée par la salinisation du sol et des
eaux souterraines due à la sécheresse et 
à l'élévation du niveau de la mer.  
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pandémie de COVID-19, améliorent l’égalité entre les genres et
participent à bâtir une prospérité qui ne laisse personne pour
compte, à l’appui de la Stratégie 2030 et des Objectifs de
développement durable des Nations Unies. Pour de plus amples
informations concernant ces initiatives et bien d’autres, veuillez
consulter le site crdi.ca. 

Favoriser les partenariats pour
accroître l’impact des programmes
Pour relever le défi des changements climatiques, il faut une
intervention internationale mobilisant les partenaires de la
recherche du monde entier. La mise en commun des efforts
pour faire face à la crise climatique croissante et à d’autres
défis en matière de développement implique de multiplier les
ressources, d’accroître l’impact et de renforcer les capacités
locales.

Depuis plus de 50 ans, le CRDI développe et entretient
activement des partenariats et des alliances qui contribuent à
l’innovation et au développement des connaissances dans les
pays du Sud. Les partenariats sont un pilier de la Stratégie
2030. Ils aident le Centre à produire et à mettre en commun
des données probantes afin de bâtir un monde plus durable 
et inclusif. 

L’expérience considérable du Centre garantit une base solide
aux partenariats avec les bailleurs de fonds de l’aide bilatérale,
les fondations philanthropiques, les organismes
subventionnaires de la recherche émergents pour le
développement dans les pays du Sud et les entreprises du
secteur privé. Ces partenariats s’articulent autour d’objectifs
communs qui s’harmonisent avec notre Stratégie 2030 et les
Objectifs de développement durable des Nations Unies.

Le CRDI peut en faire plus et le fera. Le Centre élargit sa base
de partenariat croissante et établit de nouvelles relations.
L’objectif est d’être un partenaire de choix, travaillant avec des
organismes issus de divers secteurs afin d’améliorer les
conditions de vie et les moyens de subsistance. 

Le renforcement de la collaboration avec le secteur privé
restera une priorité. Le CRDI engagera de plus en plus avec des
partenaires du secteur privé afin de mobiliser la recherche et
l’innovation en vue de relever les défis mondiaux urgents, y

compris la transition vers une économie à faibles émissions de
carbone. Le CRDI constituera un ensemble de données
probantes à l’appui d’un programme du secteur privé
comportant trois grands avantages, soit la réduction des
émissions de gaz à effet de serre, la croissance économique et
l’égalité entre les genres et l’inclusion.

À l’avenir, la vision de la Stratégie 2030 pour un monde plus
durable et inclusif continuera à guider l’approche de la
programmation innovante et des partenariats de collaboration
du CRDI. La programmation et les partenariats du Centre
répondront au besoin urgent de mesures afin de lutter contre
les changements climatiques et de favoriser l’égalité entre les
genres – des éléments fondamentaux pour les Objectifs de
développement durable – et œuvreront à un développement
résilient face aux changements climatiques, qui est à la fois
juste et inclusif.

À l’issue des trois années de la Stratégie 2030, le Centre
approfondit son travail afin de lutter contre les effets
désastreux des changements climatiques et des inégalités
persistantes. L’amélioration du programme de partenariat est
fondamentale au succès du CRDI. La création d’alliances
permettra de tirer parti des travaux antérieurs et d’étendre la
portée et l’impact des recherches soutenues par le CRDI. 

Si nombre de ces partenariats se concentrent sur l’atténuation
des effets des changements climatiques et le renforcement de
la prévention, le Centre étudie activement la manière dont
d’autres domaines de programmation peuvent contribuer à
trouver des solutions. Cela comprend de s’appuyer sur les
travaux portant sur les économies durables et inclusives,
reconnaissant qu’il n’y a actuellement pas suffisamment de
données probantes afin d’informer sur la manière dont les
économies devraient évoluer pour faire face à la crise
climatique au moyen d’une croissance plus durable.

Dans les années à venir, le CRDI continuera à rechercher des
partenariats davantage porteurs d’impact et avec une plus
importante mise à l’échelle, ainsi que des alliances qui facilitent
la diffusion de nouvelles connaissances et augmentent la
visibilité et la crédibilité des approches collaboratives de la
recherche pour le développement. Le Centre tirera parti de ses
ressources et de son expérience, ainsi que de celles de ses
nombreux partenaires, en vue de répondre aux défis pressants
d’aujourd’hui et de contribuer à bâtir un monde plus durable
et inclusif.

https://idrc-crdi.ca/fr


F I g h T I N g  C O V I D - 1 9  a N D  b U I L D I N g  b E T T E R  F U T U R E S  I N  T h E  g L O b a L  S O U T h           15

analyse de la direction

RO
bI

N
 h

a
M

M
O

N
D

/P
a

N
O

S

16 activités de base 

17 gouvernance 
organisationnelle  

19 Engagement du CRDI
envers la transparence et
la reddition de comptes

20 Ressources financières

20 Une organisation
durable et inclusive 

22 gestion des risques  

23 Résultats et aperçu 

Un garçon se tient sur la souche morte
d'un palmier sur l'île de Ghoramara, dans
les Sunderbans, en Inde. L'élévation du
niveau de la mer détruit les habitations et
les moyens de subsistance dans cette
région du golfe du Bengale.  
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Activités de base
En tant que société d’État et dans le cadre des efforts
déployés par le Canada en matière d’affaires étrangères et de
développement, le CRDI investit dans la recherche de haute
qualité dans les pays en développement, partage des
connaissances avec des chercheures et chercheurs et des
décisionnaires afin d’en accroître l’adoption et l’utilisation, et
mobilise des alliances mondiales pour bâtir un monde plus
durable et inclusif. 

Les travaux du Centre sont régis par la Loi sur le Centre de
recherches pour le développement international (1970) qui
énonce que le CRDI a pour mission « de lancer, d’encourager,
d’appuyer et de mener des recherches sur les problèmes des
régions du monde en voie de développement et sur la mise en
œuvre des connaissances scientifiques, techniques et autres en
vue du progrès économique et social de ces régions ». 

Dans l’exercice de son mandat, le Centre :    
• fournit un soutien financier aux chercheures et chercheurs

dans les pays en développement pour relever les défis du
développement national et contribuer à des solutions
mondiales de plus grande envergure; 

• facilite l’adoption et l’utilisation des résultats de la
recherche, et encourage le dialogue et l’apprentissage
entre les chercheures et chercheurs, les décisionnaires
politiques et les acteurs du secteur privé; 

• synthétise et met en commun les résultats de ses
investissements dans la recherche afin d’éclairer des
programmes locaux, régionaux et mondiaux; 

• mobilise et réunit des organismes de recherche et des
partenaires financiers tout au long du processus d’innovation,
et collabore avec ces organismes et ces partenaires. 

Le CRDI reçoit du financement du gouvernement du Canada
au moyen d’un crédit parlementaire afin de remplir son
mandat. Ces capitaux, combinés aux contributions de
bailleurs de fonds, lui permettent de réaliser sa mission et ses
objectifs. 

Les activités du CRDI sont guidées par la Stratégie 2030 – 
un programme audacieux et ambitieux qui affirme son
engagement à soutenir des sociétés plus durables et
inclusives dans les pays en développement. Pour ce faire, 
le CRDI : 
• Investit dans la recherche et l’innovation de grande qualité;
• Partage les connaissances en vue de guider l’action locale

et mondiale;
• Mobilise les alliances mondiales porteuses d’impact. 

Le CRDI reconnaît que la collaboration et les réseaux sont
essentiels au développement et à ses retombées. Il
contribue également à de grandes initiatives du
gouvernement du Canada et concourt aux priorités du
Canada en matière d’aide internationale. Le CRDI travaille en
étroite collaboration avec Affaires mondiales Canada (AMC)
et collabore couramment avec d’autres organismes du
gouvernement du Canada, tels que les conseils
subventionnaires de la recherche, afin d’atteindre des
objectifs communs relatifs aux priorités de l’aide
internationale.

au 31 mars 2023, le CRDI avait 39 accords de 
contribution avec 16 bailleurs de fonds actifs différents.
La valeur des contributions des bailleurs de fonds
s’élève à 592,1 millions de dollars.

L’approche en matière de partenariat du CRDI consiste à
collaborer avec une grande variété d’entités, notamment des
organismes gouvernementaux, des conseils subventionnaires,
le secteur privé, ainsi que des fondations philanthropiques.
Cette approche vise à mobiliser les alliances qui augmentent
les contributions du CRDI à l’égard de la recherche au service
du développement, augmentent la portée des résultats de
recherche et les ressources financières destinées aux
établissements de recherche, et favorisent le déploiement à
grande échelle des innovations afin de répondre aux besoins
des pays en développement. 

Pour les subventions actives aux bénéficiaires, au 
31 mars 2023, le montant moyen des subventions était
de 656 817 $ pour une durée moyenne de 36,6 mois. 

Le CRDI sélectionne les bénéficiaires au moyen d’un
processus rigoureux. Les propositions sont évaluées par des
personnes expertes en fonction de leurs mérites scientifiques,
de leur influence sur le développement et des facteurs de
risque. Les projets complexes mettent souvent à contribution
plusieurs bénéficiaires de subventions, et chacun d’entre eux
doit signer un accord de contribution qui contient les
modalités de l’entente de financement. Tous les bénéficiaires
sont soumis à un processus d’évaluation des risques qui porte
sur la capacité administrative et financière des établissements
bénéficiaires. Le déblocage des capitaux aux bénéficiaires est
fondé sur l’avancement des activités de recherche et validé
par des rapports techniques et financiers satisfaisants. 

Le Cadre de programmation pour l’égalité des genres et
l’inclusion du CRDI, introduit en 2021, vise à garantir que
l’égalité des genres et l’inclusion (EGI) sont promues
intentionnellement et systématiquement dans l’ensemble du
CRDI. Le Cadre est mis en œuvre au moyen du
développement consultatif et de la socialisation d’outils
techniques, de plateformes d’échange de connaissances et
de ressources favorisant le renforcement des capacités. Parmi
les exemples, citons un glossaire multilingue des termes
relatifs à l’EGI, contenant des définitions concises applicables
aux programmes et aux bénéficiaires de subventions du
CRDI; un centre d’apprentissage de l’EGI regroupant les
informations, les outils et les formations disponibles; et une
communauté de pratique de l’EGI qui vise à soutenir
l’échange de connaissances, le réseautage et l’apprentissage.

Les fonctions de conseil et de partage de connaissances du
CRDI sont au cœur des activités et de l’ensemble du
rendement du Centre, conformément à son mandat tel
qu’établi dans la Loi sur le Centre de recherches pour le
développement international. Les fonctions de partage des
connaissances appuient également le renforcement des
capacités de recherche des bénéficiaires de subventions de
recherche du CRDI. Cette composante des activités du Centre
constitue un apport utile aux bénéficiaires et distingue le 
CRDI des autres organismes de financement de l’aide au



développement. Le CRDI estime qu’il est préférable d’appuyer
le renforcement des capacités en matière de recherche à
l’échelle locale, dans la mesure du possible. Ainsi, le personnel
des cinq bureaux régionaux du CRDI collabore avec des
instituts de recherche des pays du Sud afin de faire avancer
les initiatives.

Gouvernance
organisationnelle 
Le Conseil des gouverneurs
Le Conseil des gouverneurs est responsable de la gérance du
Centre. Il fournit des orientations stratégiques à la direction et
supervise ses activités. Le Conseil agit et mène ses activités
conformément à la Loi sur le CRDI, aux statuts généraux du
CRDI et dans un cadre de gouvernance fondé sur d’autres
règles juridiques, politiques et pratiques exemplaires
applicables en matière de gouvernance. La charte du Conseil
détaille les rôles, les responsabilités, les pouvoirs et les
pratiques de gouvernance du Conseil des gouverneurs et de
ses comités. 

Dans l’exercice de ses responsabilités, le Conseil des
gouverneurs se conforme aux normes les plus élevées en
matière d’éthique, d’intégrité, de transparence et de
professionnalisme. Les normes de conduite des gouverneurs
dans l’exercice de leurs responsabilités et de leurs fonctions
sont définies dans le Code de conduite du Conseil des
gouverneurs du CRDI, dont les membres prennent acte par écrit
chaque année. Conformément aux Lignes directrices relatives
aux conflits d’intérêts du Conseil du CRDI, les membres du
Conseil doivent déclarer tout conflit d’intérêts potentiel au
début de chaque réunion. 

Composition
La composition du Conseil des gouverneurs est définie
dans la Loi sur le CRDI.

La Loi sur le CRDI prévoit que la majorité des membres
doivent être des citoyennes et citoyens canadiens. La
composition internationale du Conseil est importante pour
le Centre. Elle lui permet d’avoir une perspective sur les
questions et les besoins des personnes et des
communautés vivant dans les pays en développement, ce
qui contribue à maintenir la pertinence des programmes
du Centre dans ces pays.

La personne qui préside le Conseil des gouverneurs et celle
qui préside le Centre sont nommées par le gouverneur en
conseil pour un mandat d’au plus cinq ans. Les autres
membres du Conseil des gouverneurs sont nommés pour
des mandats d’au plus quatre ans. Les membres du Conseil
des gouverneurs sont nommés par le gouverneur en
conseil à la suite d’un processus de sélection ouvert,
transparent et fondé sur le mérite. 

Conseil des gouverneurs du CRDI 
(au 31 mars 2023)

DOROTHY NYAMBI
Présidente du Conseil des gouverneurs
Ancaster (Ontario)

CHANDRA MADRAMOOTOO
Vice-président 
Montréal (Québec)

JEAN LEBEL
Président du Centre 
Ottawa (Ontario)

AKWASI AIDOO
Gastonia (Caroline du Nord), États-Unis

ALEX AWITI
Nairobi, Kenya

SOPHIE D’AMOURS
Québec (Québec)

PURNIMA MANE
San Mateo (Californie), États-Unis

NURJEHAN MAWANI
Vancouver, Colombie-Britannique

BESSMA MOMANI
Kitchener (Ontario)

GILLES RIVARD
Mont-Tremblant (Québec)

HILARY ROSE
Sherwood Park (Alberta)

STEPHEN TOOPE
Toronto (Ontario)

Anciens membres du Conseil des gouverneurs
qui ont siégé au Conseil pendant la période
visée par le rapport :

MARGARET BIGGS (mandat terminé le 9 juin 2022)
Ottawa (Ontario)

MARY ANNE CHAMBERS (mandat terminé le 9 juin 2022)
Thornhill (Ontario)

JOHN MCARTHUR (mandat terminé le 9 juin 2022)
Vancouver (Colombie-Britannique) et Washington (DC), 
États-Unis
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Fonction du Conseil des gouverneurs

Le Conseil a tenu cinq réunions en 2022-2023. 

Le Conseil mène ses activités au moyen de comités
permanents. Chaque comité a son propre mandat et sert à
examiner des questions qui nécessitent une expertise
précise. Cette structure assure la prestation de conseils
précis à l’assemblée plénière du Conseil au sujet des points
de décisions concernant les domaines de compétence
particuliers de chaque comité. 

Au 31 mars 2023, le CRDI compte quatre
comités au Conseil des gouverneurs :  

Le Comité de direction (qui s’est réuni à cinq reprises en
2022-2023) veille à ce que les affaires du Conseil des
gouverneurs soient traitées entre les réunions, le cas échéant.
Il est également chargé de veiller à ce que le Conseil des
gouverneurs adopte une approche saine en matière de
gouvernance du Centre et fonctionne de manière efficace. 

Le Comité des finances et de l’audit (qui s’est réuni à cinq
reprises en 2022-2023) aide le Conseil des gouverneurs à
s’acquitter de sa responsabilité de surveillance en ce qui
concerne la gestion des finances, la production des rapports
financiers, l’audit interne et externe, la gestion du risque, les
contrôles internes et les normes d’intégrité et de
comportement.

Le Comité de la stratégie, du rendement des programmes
et de l’apprentissage (qui s’est réuni à cinq reprises en 2022-
2023) aide le Conseil à s’acquitter de ses responsabilités
continues en matière de définition des priorités stratégiques,
de planification annuelle et de suivi du rendement. 

Le Comité des ressources humaines (qui s’est réuni à trois
reprises en 2022-2023) aide le Conseil des gouverneurs à
s’acquitter de ses responsabilités en ce qui concerne
l’application de politiques et de pratiques saines en matière 
de ressources humaines qui appuient la mission et le mandat
du CRDI. 

Rémunération 
La rémunération des membres du Conseil des gouverneurs
est fixée conformément aux Lignes directrices concernant la
rémunération des titulaires à temps partiel nommés par le
gouverneur en conseil dans les sociétés d’État, de la façon
suivante :

• Fourchette de l’indemnité journalière versée à la présidence
et aux membres du Conseil des gouverneurs – de 360 $ 
à 420 $;

• Fourchette des honoraires annuels des personnes
présidentes de comité – de 4 600 $ à 5 400 $;

• Fourchette des honoraires annuels de la personne qui
préside le Conseil des gouverneurs – de 9 200 $ à 10 800 $.

Cadres du Centre (au 31 mars 2023)

JEAN LEBEL, président

JULIE SHOULDICE, vice-présidente, 
Stratégie, régions et politiques 

DOMINIQUE CHARRON, vice-présidente, 
Programmes et partenariats

GENEVIÈVE LEGUERRIER, vice-présidente, 
Ressources, et chef de la direction financière

Directions régionales (au 31 mars 2023)

KAPIL KAPOOR
Bureau régional de l’Asie 

JULIE CROWLEY
Bureau régional de l’Afrique centrale et de l’Ouest

FEDERICO BURONE
Bureau régional de l’Amérique latine et des Caraïbes

MARWAN OWAYGEN (par intérim)
Bureau régional du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord 

KATHRYN TOURE
Bureau régional de l’Afrique orientale et australe



Engagement du CRDI envers la transparence et la reddition de comptes

Le CRDI doit rendre compte au Parlement et à tous les Canadiens et toutes les Canadiennes de son utilisation
des ressources publiques.

Le CRDI est un organisme qui s’emploie à la transparence en fournissant des renseignements sur son site Web,
dans ses publications, dans ses rapports au Parlement et mène des programmes de sensibilisation du public.
En tant qu’organisation de recherche, le CRDI maintient la transparence avec les chercheures et les chercheurs et
la population en rendant publics les résultats de ses projets, études, articles et autres documents. 

Voici quelques-unes des mesures qui aident le Centre à respecter les normes de reddition de comptes 
et de transparence du gouvernement du Canada. 
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Politiques et pratiques
• Déclaration en matière

d’égalité du CRDI
• Code de conduite
• Charte du leadership
• Diversité, équité et inclusion
• Santé mentale et bien-être 

au travail

Rapports réglementaires
• Rapports annuels en application de la : 

• Loi sur la protection des fonctionnaires
divulgateurs d’actes répréhensibles

• Loi sur le multiculturalisme canadien
• Loi sur l’équité en matière d’emploi
• Loi sur les langues officielles
• Loi sur l’accès à l’information
• Loi sur la protection des renseignements

personnels

Gouvernement 
• Comparutions en commission

parlementaire (sur demande)
• Contrôle proactif des

bénéficiaires de subventions afin
qu’ils respectent les mesures
législatives du Canada en matière
de sanctions commerciales et
économiques et relatives aux
terroristes et groupes terroristes

Gestion du risque et audit 
• Stratégie de gestion intégrée 

du risque
• L’audit interne aligné sur 

les pratiques de pointe
• Bureau du vérificateur général

• Audit d’attestation annuel
• Examens spéciaux

Public
• Plan stratégique
• Assemblée publique annuelle
• Déclaration des frais de voyage et d’accueil 

des cadres supérieurs et des gouverneurs
• La bibliothèque numérique du CRDI, notamment :

• Accès libre à l’information sur les projets 
de recherche financés par le CRDI

• Évaluations de la programmation du CRDI
• Livres gratuits publiés ou copubliés par le CRDI

Rapports institutionnels
• Rapport annuel
• Rapports financiers trimestriels
• Contributions à : 

• Rapport de Statistique Canada sur 
les dépenses en sciences sociales 
et naturelles

• Initiative internationale pour 
la transparence de l’aide

• Loi sur la responsabilité en matière
d’aide au développement officielle

• Comptes publics du Canada 

Gouvernement Public

Politiques et
pratiques

Rapports
réglementaires

Gestion du risque 
et audit

Rapports 
institutionnels



Ressources financières

Le financement du Centre provient en majeure partie d’un
crédit parlementaire et de contributions de bailleurs de fonds
reçues en vertu d’accords de cofinancement. Le crédit
parlementaire est la plus importante source de financement
du Centre, et il lui permet d’exécuter son mandat. Ce crédit
comporte une partie récurrente et une partie non récurrente
qui fluctue à mesure que les transferts parlementaires sont
convenus avec d’autres organismes du gouvernement fédéral.
Le montant total du crédit parlementaire reconnu pour 
2022-2023 était de 158,3 millions de dollars, ce qui représente
68,3 % des produits du CRDI. 

Les contributions découlant des accords de cofinancement
sont comptabilisées comme des produits provenant de
contributions de bailleurs de fonds. En 2022-2023, la valeur 
des accords de cofinancement pluriannuels signés était de
163,2 millions de dollars. 

Le Centre arrime également ses efforts avec ceux d’autres
bailleurs de fonds qui travaillent directement avec les
bénéficiaires afin d’accroître le soutien aux projets financés par
le CRDI (ce que l’on appelle le financement parallèle). En 2022-
2023, 52,9 millions de dollars en financement parallèle ont été
générés, ce qui porte à 139,2 millions de dollars le total des
contributions aux projets financés par le CRDI. 

Responsabilité financière et bonne gestion financière

Le CRDI dispose d’un cadre de gestion financière solide qui
garantit une bonne gestion des fonds. De la préparation d’un
budget rigoureux au suivi et à l’analyse courants des résultats
financiers, en passant par des prévisions continues, le cadre
garantit que les ressources financières sont utilisées aux fins
prévues et contribuent à la réalisation de la mission et de la
vision du Centre. 

La direction surveille les principaux indicateurs et variables
financiers qui ont une incidence sur le niveau des ressources
disponibles pour la recherche dans les années à venir,
notamment les engagements en cours, les schémas de
charges pour les nouveaux projets et le niveau des charges
administratives. Le suivi de ces indicateurs permet de s’assurer
que la gestion et la planification financières sont effectuées
avec la plus grande prudence et la plus grande diligence à
l’égard des fonds publics, tout en atteignant l’objectif du CRDI
d’être une organisation adaptée à ses besoins.

Une organisation durable et inclusive

Considérations environnementales, sociales 
et de gouvernance

Dans le cadre de la Stratégie 2030, le CRDI s’est fermement
engagé à devenir une organisation durable et inclusive. Cet
engagement est à la base des considérations
environnementales, sociales et de gouvernance (ESG). 

Le CRDI publie son premier rapport relatif aux considérations
ESG pour l’exercice 2022-2023. Le rapport, publié sur le site
Web du Centre, décrit les progrès réalisés par celui-ci dans la
mise en œuvre de son cadre ESG, ainsi qu’une feuille de route
sur la manière dont le CRDI poursuivra la mise en œuvre des
considérations ESG dans les années à venir.

Diversité, équité et inclusion

La diversité, l’équité et l’inclusion (DEI) sont intégrées aux
activités du CRDI.

À la fin de 2022, le Centre a lancé un sondage au sujet de la
diversité afin d’établir une base de référence à partir de
laquelle il sera en mesure d’évaluer à la fois sa diversité et ses
besoins futurs. 
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Total des contributions aux projets financés 
par le CRDI pour 2022-2023

Source des produits en 2022-2023 (en millions de dollars)

accords de cofinancement par type de bailleurs 
de fonds pour 2022-2023 (en millions de dollars)
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Diversité de la main-d’œuvre

• 66,1 % de femmes
• 27,3 % de membres des minorités visibles
• 1,3 % d’Autochtones
• 3,1 % de personnes en situation de handicap 
(au 31 décembre 2022; selon le rapport au Programme du travail
d’Emploi et Développement social Canada, seuls les postes du
personnel recruté à Ottawa sont inclus.)

Les membres du personnel, les cadres supérieurs et le Conseil
des gouverneurs du CRDI ont participé à des formations et à
des séminaires axés sur des aspects clés de la DEI, comme la
reconnaissance des préjugés inconscients et le leadership
inclusif.

À la suite de l’adoption de la Stratégie 2030 et afin de s’assurer
que la culture et les valeurs sont en place pour la mener à
bien, le CRDI a mis à jour ses énoncés sur la culture et les
valeurs, qui ont été élaborés avec l’aide des membres du
personnel. Les nouveaux énoncés sur la culture et les valeurs
affirment l’ambition du CRDI de parvenir à un monde plus
durable et inclusif, en respectant toutes les personnes, en
agissant intentionnellement et en étant responsables, à la fois
dans le travail et dans les relations du Centre.

La Loi canadienne sur l’accessibilité exige que les organisations, y
compris les sociétés d’État, élaborent un plan utilisant une
approche proactive et systématique afin de s’assurer que les
personnes en situation de handicap au Canada puissent
participer pleinement à tous les secteurs de la vie. Le Plan
d’accessibilité du CRDI est accessible sur son site Web public et
sera mis en œuvre sur une période de trois ans. 

Priorité aux personnes et aux talents

Le succès du CRDI repose sur l’emploi d’une main-d’œuvre
mobilisée, innovante et motivée. Le Centre favorise activement
un lieu de travail sain et efficace qui offre au personnel la
possibilité de développer l’expertise, les compétences et les
capacités dont il a besoin pour exceller.

Suivi, évaluation et apprentissage  

Le CRDI a recours au suivi, à l’évaluation et à l’apprentissage
afin d’évaluer et de démontrer les résultats, de savoir comment
la recherche contribue au développement, de guider ses
décisions et de satisfaire aux exigences en matière de reddition
de comptes. 

Le CRDI s’est engagé dans le cadre de plusieurs initiatives clés
en matière de suivi, évaluation et apprentissage en 2022-2023.
En tant que gestionnaire de la recherche et de l’innovation, le
CRDI estime que la manière dont la recherche est évaluée est
importante afin de garantir qu’elle constitue une force positive
de changement dans le monde. 
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Gestion des risques 
Le CRDI s’engage à mettre en œuvre une approche continue,
proactive, systématique et intégrée de la gestion des risques.
L’objectif ultime de la gestion des risques du Centre est la
création et la protection de valeur. 

Les processus et pratiques de gestion des risques du CRDI sont
basés sur des lignes directrices publiées par des organismes
internationaux qui encouragent des pratiques de gestion 
des risques saines et prudentes, l’International Standards
Organization (ISO 31000:2018) et le Committee of Sponsoring
Organizations (COSO 2017), mais sont adaptés à l’environ-
nement particulier dans lequel œuvre le CRDI. Ils sont conçus
pour déterminer les risques possibles, qu’il s’agisse d’occasions
ou de menaces, susceptibles de favoriser ou d’entraver la
réalisation des objectifs établis, et en vue de gérer ces risques à
des niveaux acceptables. 

En raison de son vaste mandat, de son réseau international et
des milieux complexes dans lesquels il évolue, le CRDI est
exposé à un large éventail de risques. Il applique diverses
mesures de contrôle et stratégies afin de gérer les risques et
utilise un modèle à trois niveaux pour son cadre de contrôle
interne.

• Premier niveau : Gestion des activités – La direction est
responsable de l’établissement et du maintien de contrôles
internes efficaces ainsi que de l’exécution des procédures de
risque et de contrôle au quotidien.

• Deuxième niveau : Gestion du risque – La gestion du risque
offre des fonctions complémentaires de pointe en matière
d’expertise, de soutien, de suivi et de remise en question
relatives à la gestion du risque. 

• Troisième niveau : Audit interne – La fonction d’audit interne
fournit une assurance indépendante concernant l’adéquation
et l’efficacité de la gouvernance, de la gestion des risques et
du contrôle interne à la direction et au Conseil.

Afin de garantir une gestion efficace des risques du CRDI, les
principes, les pratiques et les responsabilités en matière de
gestion des risques sont intégrés à tous les échelons et dans
l’ensemble du Centre.

Le tableau qui suit énumère les principaux risques d’entreprise
qui ont été cernés par une évaluation complète des risques et
discutés au sein du Conseil des gouverneurs en mars 2023.
L’évolution de l’exposition du CRDI aux risques est surveillée
tout au long de l’année et, au besoin, les risques seront transmis
à un échelon supérieur pour qu’ils fassent l’objet d’un examen
et de mesures supplémentaires.

PRINCIPAUX RISQUES  ORGANISATIONNELS

RISQUE 1 : CybERSÉCURITÉ
Compte tenu de la menace qui pèse sur la
cybersécurité, il existe un risque de compro-
mission ou de perte de l’information et des
données du CRDI, ce qui pourrait nuire aux
activités et à la réputation du Centre.

RISQUE 2 : FINaNCEMENT
Étant donné l’incertitude qui règne dans le
contexte du financement, principalement 
en ce qui concerne les contributions des
bailleurs de fonds, et compte tenu des
pressions exercées sur les charges du
gouvernement fédéral, il existe un risque
que la baisse du financement réduise la
capacité du CRDI à atteindre ses objectifs
stratégiques et réaliser un impact.

RISQUE 3 : bIEN-ÊTRE
Compte tenu de son environnement
externe, si la sécurité du personnel n’est pas
suffisamment protégée et que la santé
émotionnelle et mentale du personnel
n’obtient pas le soutien adéquat, il y a un
risque que son bien-être, son moral et la
productivité globale de l’organisation
puissent en pâtir. 

STRATÉGIES D’ATTÉNUATION DES RISQUES

Les cyberattaques visent de plus en plus les institutions
gouvernementales et les organismes de recherche. Afin de protéger le
Centre, plusieurs mesures exhaustives ont été mises en œuvre, ce qui
a permis d’améliorer la posture globale du CRDI en matière de
cybersécurité. En raison des changements constants dans le paysage
technologique de la cybersécurité, les contrôles et les mesures
d’atténuation font l’objet d’un suivi et d’une mise à jour constants. 

Le financement du CRDI permet au Centre de remplir son mandat,
d’atteindre ses objectifs stratégiques et d’accroître ses répercussions
dans les régions en développement. Les changements récents dans le
paysage du financement ont des répercussions sur l’obtention de
revenus afin d’élaborer la programmation. En outre, les mesures
d’austérité financière peuvent encore aggraver la situation financière
du CRDI. Un effort concerté est réalisé afin de diminuer les
répercussions des changements dans le paysage du financement, ce
qui comprend la mise en place de plans d’urgence pendant que de
nouvelles possibilités de financement sont recherchées. 

Une main-d’œuvre saine et mobilisée fait partie intégrante de la
réussite du CRDI. L’incertitude prolongée de l’environnement extérieur
et les changements organisationnels en cours peuvent continuer à
avoir des répercussions sur le bien-être général du personnel. En
outre, le risque d’incidents relatifs à la sûreté ou à la sécurité du
personnel – en particulier dans les pays au contexte fragile –
augmente, ce qui nécessite la mise en place de mesures de
précaution. Les mesures en cours comprennent la mise en œuvre de
politiques adéquates et de formations proactives concernant la
sécurité des déplacements, ainsi que l’offre d’une souplesse dans les
modalités de travail pour un meilleur équilibre entre vie
professionnelle et vie privée, ainsi que diverses autres formes
d’assistance en faveur du bien-être.
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Audit interne

L’audit interne est un élément clé de la structure de
reddition de comptes du CRDI. Sa mission est d’améliorer et
de protéger la valeur de l’organisation en fournissant une
assurance, des conseils et des réflexions, à la fois
indépendants et axés sur les risques. Cela est accompli en
adoptant une approche systématique et rigoureuse pour
évaluer et améliorer l’efficacité des processus de gestion du
risque, de contrôle et de gouvernance qui appuient les
efforts déployés par la direction en vue d’atteindre les
objectifs organisationnels du CRDI. L’objectif, l’autorité et
l’indépendance, les responsabilités, la portée du travail et 
les normes de l’audit interne sont définis dans la Charte
d’audit interne approuvée par le Conseil des gouverneurs,
publiée sur le site Web du Centre.

Résultats et aperçu
Indicateurs de rendement

Les indicateurs de rendement du CRDI permettent de suivre les
résultats et de cerner les domaines dans lesquels des mesures
correctives doivent être prises le cas échéant. Le Centre utilise
un ensemble solide d’indicateurs de rendement pour s’assurer
qu’il est sur la bonne voie en vue d’atteindre sa vision et ses
objectifs tels qu’ils sont décrits dans la Stratégie 2030.

Charges relatives aux projets de recherche 
par rapport au budget

Les charges relatives aux projets de recherche font l’objet d’un
suivi attentif, étant donné qu’elles représentent la plus grande
charge du Centre et qu’elles constituent le principal moyen
par lequel il remplit son mandat. Au 31 mars 2023, les charges
relatives aux projets de recherche ont atteint 182,8 millions 
de dollars, soit 101,4 % du budget global qui s’élevait à 

180,3 millions de dollars. L’augmentation des charges est
principalement attribuable au crédit parlementaire reçu au
cours de l’exercice afin de soutenir un essai clinique de vaccin
contre la maladie à virus Ebola causée par le virus Soudan et
qui, par conséquent, n’a pas été budgétisé (voir figure 1).

Affectations de programme

Les affectations de programme représentent les fonds
approuvés pour de nouveaux projets de recherche avec des
décaissements sur la durée du projet. Les affectations peuvent
être financées par le crédit parlementaire seul ou par une
combinaison du crédit parlementaire et de contributions des
bailleurs de fonds. Les affectations globales financées par le
crédit parlementaire de 147,9 millions de dollars sont
conformes au budget de 147,8 millions de dollars. Les
affectations financées par les contributions des bailleurs de
fonds, d’un montant de 86,3 millions de dollars, sont
supérieures au budget de 76,2 millions de dollars au 31 mars
2023 en raison d’un projet d’envergure financé par les
bailleurs de fonds qui a été signé tardivement en 2021-2022,
ce qui a retardé les affectations à 2022-2023 (voir la figure 2).
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FIGURE 1 : ChaRgES aFFÉRENTES aUX PROJETS 
DE REChERChE 

PRINCIPAUX RISQUES  ORGANISATIONNELS

RISQUE 4 : CaPaCITÉS
Compte tenu de la concurrence sur le
marché du travail, si le CRDI ne réussit pas à
attirer, à perfectionner et à maintenir en
poste des personnes talentueuses, la
capacité du Centre à atteindre ses objectifs
stratégiques risque d’en souffrir.

RISQUE 5 : ChaNgEMENT 
ORgaNISaTIONNEL
Compte tenu des processus de
transformation en cours pour mener à bien
la Stratégie 2030 et améliorer l’efficacité du
CRDI, il existe un risque que les multiples
initiatives de transformation en cours, si elles
ne sont pas suffisamment priorisées et
coordonnées, donnent lieu à un sentiment
de lassitude au sein de l’organisation tout
entière et entravent la réalisation des
objectifs de la transformation.

STRATÉGIES D’ATTÉNUATION DES RISQUES

Comme le marché présente une variété de possibilités, les personnes
candidates sont très sélectives quant à l’endroit où elles veulent
travailler. Conscient de ce défi, le CRDI accorde une attention
particulière à la planification de la transition et à l’intégration en temps
voulu des nouveaux membres du personnel. Les mesures
d’atténuation en cours sur un marché du travail compétitif
comprennent la modernisation des offres d’emploi, le recours à des
sociétés de recrutement dans les domaines où il est difficile de
recruter et la présentation d’occasions de perfectionnement afin de
retenir et promouvoir les personnes talentueuses. 

Le CRDI entreprend plusieurs initiatives de transformation à l’échelle
du Centre afin de mettre en œuvre la Stratégie 2030 et améliorer
l’efficacité de l’ensemble de l’organisation. Le succès du changement
organisationnel dépend donc d’une approche cohérente et
coordonnée de la gestion des répercussions du changement. Les
contrôles permanents comprennent une surveillance, une
planification, une coordination et une adaptation adéquates, une
priorisation permanente du programme de changement et une
communication interne efficace. 
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Investissement dans l’apprentissage 
et le perfectionnement professionnel

Le CRDI a besoin de personnel hautement qualifié afin
d’entreprendre le travail nécessaire à l’accomplissement de
son mandat. Il est donc important que le CRDI investisse
continuellement dans l’apprentissage et le développement
afin que les membres du personnel acquièrent et conservent
les compétences nécessaires à la réussite du Centre dans un
monde qui évolue rapidement. Le Centre a investi 1,2 % de
sa masse salariale dans la formation et le perfectionnement
professionnel du personnel au cours de l’exercice qui s’est
terminé le 31 mars 2023, ce qui est supérieur à son objectif
de 1,0 %. Les coûts sont supérieurs au budget compte tenu
de la nécessité de suivre l’évolution rapide des technologies
et d’élaborer de nouvelles compétences afin de répondre
aux changements de l’environnement opérationnel du CRDI
(voir figure 3).  

Ratio des charges générales et administratives

Le CRDI veille en permanence à ce que la majorité des fonds
reçus servent à remplir directement son mandat. Par
conséquent, il surveille son ratio des charges générales et
administratives (c’est-à-dire les charges générales et
administratives en pourcentage des charges totales) afin de
s’assurer de fonctionner de manière efficace et d’offrir une
valeur maximale aux contribuables et aux bailleurs de fonds
externes. Les charges générales et administratives réelles ont
augmenté en 2022-2023, principalement en raison de
charges ponctuelles relatives à la conception et à

l’aménagement du nouveau siège social du Centre. Le
pourcentage des charges générales et administratives pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2023 a diminué pour
atteindre 9,9 %, en raison de charges globales plus élevées
que les années précédentes (principalement les charges
relatives aux projets de recherche). Les charges générales 
et administratives se situent dans la fourchette souhaitée 
de 8 % à 11 % (voir figure 4).

Synthèse financière globale
L’exercice 2022-2023 représente une année de croissance, car
le CRDI a reçu des produits accrus provenant à la fois de
crédits parlementaires non récurrents et de contributions de
bailleurs de fonds. Ces capitaux ont été utilisés afin d’investir
dans la recherche de haute qualité dans les pays en
développement, permettant ainsi de participer à bâtir un
monde plus durable et inclusif. Tout cela s’est fait dans le
cadre du déménagement du siège social du CRDI. Le déficit
d’exploitation était prévu et a été financé par les capitaux
propres non affectés et les capitaux propres réservés.

Charges de 245,2 millions de dollars 
(201,7 millions de dollars en 2021-2022)

Produits de 231,9 millions de dollars 
(216,2 millions de dollars en 2021-2022)

FIGURE 2 : aFFECTaTIONS DE PROgRaMME 

FIGURE 3 : aPPRENTISSagE ET PERFECTIONNEMENT 
PROFESSIONNEL  
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L’augmentation d’une année à l’autre est attribuable à la reprise des activités de recherche 
et à l’augmentation des affectations de programmes au cours de l’exercice 2022-2023 
par rapport à l’année dernière. 

L’augmentation de 4,2 millions de dollars d’une année à l’autre est attribuable à
l’augmentation des affectations de programme et aux activités de programmation sur les
nouveaux accords avec les bailleurs de fonds qui s’accélèrent au cours de l’exercice 2022-2023.

L’augmentation de 3,4 millions de dollars d’une année à l’autre est principalement attribuable
à des achats ponctuels de mobilier et d’équipement technologique pour le nouveau siège social
et à la reprise progressive des déplacements.

L’augmentation de 3,4 millions de dollars d’une année à l’autre est attribuable à des charges
non récurrentes relatives au nouvel emplacement du siège social et à un recours accru à 
des services professionnels dans le domaine des technologies de l’information.

L’augmentation des produits d’une année à l’autre est attribuable à une augmentation 
des crédits parlementaires non récurrents et des contributions des bailleurs de fonds. 

TABLEAU 1 : SOMMaIRE DES ChaRgES ET DES PRODUITS
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(en milliers de dollars)

Programmation en recherche pour le développement
Projets de recherche financés par
le crédit parlementaire 122 495 89 910 32 585 36,2% ❶

Projets de recherche financés par
des contributions de bailleurs de fonds 60 315 56 158 4 157 7,4% ❷

Renforcement des capacités de recherche 38 130 34 689 3 441 9,9% ❸

220 940 180 757 40 183 22,2%
Services généraux et administratifs 24 300 20 925 3 375 16,1% ❹

Total des charges 245 240 201 682 43 558 21,6%
Total des produits 231 884 216 161 15 723 7,3% ❺

Résultats d'exploitation nets (13 356) 14 479 (27 835) (192,2%)

a Variation en dollars et en pourcentage entre les réalisations de l'exercice 2022–2023 et celles 
de l'exercice 2021–2022.

2022–2023 2021–2022 Variation Variation
Réalisations Réalisations en $ a en % a

Projets de recherche
financés par le crédit
parlementaire

Projets de recherche
financés par les 
contributions de
bailleurs de fonds

Renforcement des
capacités de
recherche

Services généraux 
et administratifs

Total des produits

❶

❷

❸

❹

❺

Écarts

Charges
Le Conseil des gouverneurs a approuvé le budget 2022-2023
avant le début de l’exercice. Les résultats de cet exercice 
sont intégrés tout au long de l’Analyse de la direction du
rapport annuel.

Le CRDI répartit ses charges entre deux principales rubriques :
la programmation en recherche pour le développement et
les services généraux et administratifs. Les coûts directs
associés aux projets de recherche scientifique et technique
que finance le Centre dans le cadre de la programmation 
en recherche pour le développement sont présentés par
source de financement (voir le tableau 1). La majorité de ces
projets sont exécutés par des établissements indépendants
avec le soutien de subventions de recherche. Les projets
comprennent également des activités de recherche
entreprises par des particuliers avec le soutien de
subventions individuelles de formation, de bourses d’études,
de bourses de perfectionnement, de stages et de
subventions individuelles de recherche et relatives à la
recherche. Les charges relatives aux projets de recherche
fluctuent d’une année à l’autre en fonction du portefeuille de
projets. Les paiements pour les projets de recherche sont

fondés sur l’avancement des activités de recherche du
bénéficiaire ainsi que sur la soumission de livrables de projets
satisfaisants. 

La programmation de la recherche pour le développement
comprend le renforcement des capacités de recherche, une
importante fonction du rôle de conseiller et de courtier du
savoir que joue le CRDI, qui occupe une place centrale dans
ses activités et est crucial pour son rendement
organisationnel général.

Les services généraux et administratifs offrent diverses
fonctions qui appuient le fonctionnement général du Centre
et qui aident ce dernier à assumer ses responsabilités
organisationnelles. Ces charges comprennent des services
comme la gouvernance de l’information et les solutions
numériques, les ressources humaines, les finances et
l’administration, les services juridiques, la gestion du risque
et l’audit interne.

Le tableau ci-dessous présente les réalisations par rapport au
budget pour l’exercice 2022-2023 et une comparaison des
charges d’une année à l’autre. 2022)
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Le CRDI combine souvent les contributions des bailleurs de fonds
avec ses propres fonds internes afin de donner de l’ampleur aux
accords de financement réalisés avec ces derniers. Le Centre gère
les contributions des bailleurs de fonds conformément à un
accord de cofinancement. En 2022-2023, le CRDI a versé 
16,0 millions de dollars de ses fonds internes pour des accords
relatifs aux contributions des bailleurs de fonds. Cela représente
15,0 % des charges totales des projets de recherche financés par
le Parlement (voir figure 5). 

Le CRDI répartit ses charges relatives à ses projets de recherche
par programme en fonction des besoins au moment où le
financement est alloué. En 2022-2023, les charges les plus
importantes concernaient le programme Éducation et sciences,
suivi du programme Santé mondiale (voir figure 6).

TABLEAU 2 : ChaRgES PaR CaTÉgORIE

(en milliers de dollars)

Projets de recherche 182 810 180 251 2 559 146 068 36 742 25,2 %
Salaires et avantages 42 220 46 780 (4 560) 41 184 1 036 2,5 % ❶
Services professionnels 4 267 3 273  994 2 825 1 442 51,0 % ❷
Locaux 2 799 3 665 ( 866) 2 213  586 26,5 % ❸
Déplacements 1 328 3 540 (2 212)  151 1 177 780,9 % ❹
Services des logiciels 2 013 1 824  189 1 746  267 15,3 %
Mobilier de bureau, matériel et entretien 3 719 5 043 (1 324)  526 3 193 607,0 % ❺
Amortissement  757 1 871 (1 114) 1 201 ( 444) (37,0%)
Assurances  240  178  62  196  44 22,4 %
Intérêts sur les obligations locatives  678  468  210  331  347 104,8 %
Amortissement des actifs au titre du droit d'utilisation 2 355 2 427 ( 72) 3 042 ( 687) (22,6%)
Autres 2 054 2 065 ( 11) 2 199 ( 145) (6,6%)

Total des charges 245 240 251 385 (6 145) 201 682 43 558 21,6 %

Variation Variation
en $Réalisations Réalisations

2022–2023 2021–2022
en %ÉcartBudget

L’écart budgétaire est principalement attribuable à une diminution des salaires et des avantages en raison d’un plus grand
nombre de postes vacants que prévu au moment de la budgétisation, y compris des postes pour des programmes financés 
au moyen de fonds de sources externes.

L’écart budgétaire est attribuable à divers contrats de gouvernance et de technologie de l’information relatifs aux capacités
améliorées de transmission des données et des services relatifs au démantèlement du mobilier de l’ancien emplacement 
du siège social.

L’augmentation d’une année à l’autre est principalement attribuable à divers contrats de gouvernance et de technologie de
l’information relatifs à la fois à la mise en œuvre de capacités améliorées de transmission des données et à des charges ponctuelles
liées aux technologies de l’information afin d’améliorer les capacités technologiques des nouveaux locaux du siège social.

L’écart budgétaire est attribuable à des paiements de services publics, d’entretien et d’impôts fonciers pour les locaux de
bureaux moins élevés que prévu au moment de la préparation du budget.

La diminution d’une année à l’autre est attribuable à la baisse des coûts des locaux en 2021-2022 en raison de la reprise 
d’une provision comptable pour le démantèlement de l’ancien siège social du CRDI.

L’écart budgétaire est attribuable au nombre de déplacements moins élevé que prévu au moment de l’établissement 
du budget, la reprise des déplacements après la pandémie ayant été plus lente que prévu.

L’augmentation d’une année à l’autre est attribuable aux réalisations de l’année précédente qui étaient minimes en raison 
des restrictions de déplacements relatives à la pandémie de COVID-19.

L’augmentation d’une année à l’autre est attribuable à l’achat ponctuel de mobilier et d’équipement technologique pour 
le nouveau siège social.
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FIGURE 6 : ChaRgES aFFÉRENTES aUX PROJETS DE
REChERChES EN 2022-2023 PaR DIVISION DE PROgRaMME 
(en millions de dollars).
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Total: 182,8

FIGURE 5 : ChaRgES aFFÉRENTES aUX PROJETS 
DE REChERChE POUR LE DÉVELOPPEMENT EN 2022–2023



Produits
Les produits du Centre comprennent un crédit parlementaire,
les contributions de bailleurs de fonds et des produits
provenant d’autres sources. 

Le crédit parlementaire fait partie de l’enveloppe de l’aide
internationale du Canada et est alloué au Centre pour appuyer
l’exécution de son mandat. Le CRDI reçoit également des
contributions de bailleurs de fonds à des programmes de
recherche ou à des projets particuliers, qui sont comptabilisées
en tant que produits provenant de contributions de bailleurs de

fonds sur la durée de l’accord de cofinancement, lorsque les
charges correspondantes sont encourues. Par conséquent, bien
que les projets financés par les contributions des bailleurs de
fonds contribuent de manière importante à l’avancement du
mandat du Centre, leurs répercussions sur les résultats nets et
les capitaux propres de fin d’année du Centre sont limitées. 

Le tableau ci-dessous présente les produits réels par rapport au
budget pour l’exercice 2022-2023 et une comparaison des
produits d’une année à l’autre.
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(en milliers de dollars) Écart

Partie récurrente du crédit parlementaire 150 911 150 911 -                 - 148 611 2 300 1,5% ❶
Partie non récurrente du crédit parlementaire 7 380 2 790 4 590 164,5% -                 7 380 s/o ❷

Total du crédit parlementaire 158 291 153 701 4 590 3,0% 148 611 9 680 6,5%

Contributions de bailleurs de fonds 71 434 86 592 (15 158) (17,5%) 66 283 5 151 7,8% ❸
Placements et autres produits 2 159  353 1 806 512,3% 1 267  892 70,4%

Total des produits 231 884 240 646 (8 762) (3,6%) 216 161 15 723 7,3 %

a Variation en dollars et en pourcentage entre les réalisations de l'exercice 2022-2023 et celles de l'exercice 2021-2022.

BudgetRéalisations % d'écart Réalisations en $ a en % a

2022-2023 2021-2022 Variation Variation

4

TABLEAU 3 : PRODUITS

L’augmentation d’une année à l’autre est attribuable à l’augmentation d’un montant de 2,3 millions de dollars lié 
à des engagements antérieurs du gouvernement du Canada en vue de renforcer la présence du CRDI en Afrique 
de l’Ouest et d’améliorer les programmes en Afrique de l’Ouest et dans la Francophonie.

L’augmentation d’une année à l’autre est attribuable aux transferts des Instituts de recherche en santé du Canada
(IRSC) et du Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH) totalisant 4,6 millions de dollars pour soutenir la
recherche des pays en développement du Canada sur la santé et le bien-être économique des femmes dans le cadre
de la reprise mondiale de la COVID-19 et le transfert de 2,3 millions de dollars des IRSC et de l’Agence de santé
publique du Canada pour soutenir un essai clinique de vaccin contre la maladie à virus Ebola causée par le virus
Soudan. Le solde provient d’un transfert annuel non récurrent d’autres organisations gouvernementales.

L’augmentation d’une année à l’autre est attribuable aux produits provenant des contributions des bailleurs de
fonds qui fluctuent d’une année à l’autre. Ces fluctuations sont liées à la phase du cycle de vie des programmes.

L’écart budgétaire est attribuable à des changements dans les accords avec les bailleurs de fonds en cours de
négociation et au calendrier des dépenses pour les accords actifs. Les contributions provenant de bailleurs de fonds
sont toujours reçues à l’avance et comptabilisées comme produits quand les charges de projet afférentes sont
engagées. Le fait que des paiements n’aient pas été effectués conformément au calendrier prévu, en particulier 
dans le cas de programmes pluriannuels importants et complexes, reflète l’imprévisibilité inhérente liée à la conduite
d’activités de recherche.

L’écart budgétaire s’explique principalement par la hausse des taux d’intérêt et les gains de change.
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a Sommes passées en charges au titre de la programmation en recherche 
pour le développement et des frais administratifs.

Le principal bailleur de fonds du CRDI en 
2022-2023 et en 2021-2022 était le fonds du 
Partenariat mondial pour l’éducation (GPE), suivi
par les organismes d’aide bilatérale étrangers 
(voir figure 7).

FIGURE 7 : PRODUITS PROVENaNT DE CONTRIbUTIONS 
DE baILLEURS DE FONDS a
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TABLEAU 4 : CaPITaUX PROPRES

Situation financière
La situation financière du Centre est résumée dans la figure
8. L’essentiel de l’actif était composé d’espèces et
d’investissements provenant du cycle de financement reçu 
par les bailleurs de fonds. Le passif comprend une grande

partie de produits reportés, qui correspondent aux fonds
reçus des bailleurs de fonds, mais non encore comptabilisés
comme produits.

FIGURE 8 : SOMMaIRE DES aCTIFS ET PaSSIFS 
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Le total des actifs a augmenté de 13,6 % pour s’établir à 
136,5 millions de dollars (il était de 120,2 millions de dollars au
31 mars 2022). Les actifs relatifs aux droits d’utilisation ont
augmenté en raison du contrat de location du nouveau siège
social du CRDI à Ottawa, qui est entré en vigueur en novembre
2022. Les soldes de trésorerie ont diminué principalement en
raison de l’achat de placements ainsi que d’immobilisations
corporelles. Le Centre investit les liquidités excédentaires
provenant des contributions des bailleurs de fonds qui ne sont
pas nécessaires à court terme afin d’obtenir des intérêts plus
élevés que ceux qui peuvent être générés sur des comptes
bancaires. La plupart des placements sont constitués
d’obligations, de certificats de placement garanti et de bons 
du Trésor (voir la remarque 3 des états financiers). 

Le total des passifs a augmenté de 33,2 % pour s’établir à 119,1
millions de dollars (il était de 89,4 millions de dollars au 31 mars
2022). Cette augmentation est principalement attribuable à une
hausse de l’obligation locative relative au contrat de location
pour les nouveaux locaux du siège social à Ottawa. Le montant
des avantages du personnel indiqué dans la figure 8 représente
la partie non courante; la partie courante est incluse dans les
charges à payer. 

Les capitaux propres du Centre se répartissent en quatre
catégories : affectés, réservés, non affectés et nets investis en
immobilisations. Le montant des capitaux propres dans chacune
de ces catégories est établi conformément à la politique relative
aux capitaux propres du CRDI (voir tableau 4). 

Les capitaux propres affectés sont stables à 1,3 million de dollars. 
Le solde représente les fonds reçus sous forme de legs et de dons
destinés à soutenir les jeunes chercheures et chercheurs au moyen
de bourses de recherche, de bourses d’études ou de stages. 

Le CRDI a réduit ses capitaux propres réservés à 9,5 millions de
dollars au 31 mars 2023. L’objectif des capitaux propres réservés
est d’absorber les fluctuations touchant le décaissement à l’égard
des engagements en cours au titre des projets de recherche, ainsi
que pour financer des initiatives ne s’inscrivant pas dans les
activités opérationnelles courantes ainsi que les investissements 
à venir dans des équipements, et des immobilisations corporelles
et incorporelles. Au 31 mars 2023, un montant de 6 millions de
dollars a été réservé pour absorber les fluctuations touchant le
décaissement des engagements en cours pour des projets de
recherche et un total de 3,5 millions de dollars a été mis de côté

dans les capitaux propres réservés pour l’aménagement des
locaux loués par les bureaux régionaux.

Les capitaux propres non affectés représentent le solde résiduel
des capitaux propres après les affectations aux capitaux propres
affectés et réservés et reflètent tous les écarts des produits et des
charges. Le solde au 31 mars 2023 est de 1,4 million de dollars. 
Ce solde est principalement attribuable au calendrier des charges
de recherche pour l’exercice 2022-2023.

C’est dans les capitaux propres nets investis en immobilisations,
qui s’élèvent à 5,1 millions de dollars, qu’est isolée la partie des
capitaux propres qui représente les investissements nets du
Centre dans des immobilisations. Le solde a augmenté de 
3,4 millions de dollars d’une année à l’autre en raison de
l’aménagement et de l’achat d’équipements pour les nouveaux
locaux du siège social (voir tableau 5). 

(en milliers de dollars) Écart

Non affectés 1 442 ( 326) 1 768 12 590 (11 148) 773,2 %

Affectés 1 296 1 285  11 1 285  11 (0,8%)

Nets investis en immobilisations 5 122 1 692 3 430 1 692 3 430 (67,0%)

Réservés 9 540 15 189 (5 649) 15 189 (5 649) 59,2 %

Total de l'avoir 17 400 17 840 (440) 30 756 (13 356) 76,8 %

Variation

en % a

Variation

Réalisations

2021–20222022–2023

Réalisations Budget en $ a

a Variation en dollars et en pourcentage entre les réalisations de l'exercice 2022–2023 et celles de l'exercice 2021–2022.
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Autres indicateurs financiers
d’importance
La figure 9 montre la valeur des engagements en cours à l’égard
des projets de recherche pour les cinq exercices précédents,
ainsi que la valeur prévue pour l’exercice 2023-2024.

Au 31 mars 2023, le Centre s’est engagé à verser jusqu’à 
269,2 millions de dollars pour les activités de programmation 
en recherche pour le développement. On prévoit que ces 
fonds seront versés au cours des six prochaines années.
L’augmentation de 2023-2024 est attribuable à des affectations
de programme plus importantes financées par les contributions
des bailleurs de fonds, qui sont motivées par les étapes à venir
et qui diminueront au fur et à mesure que les étapes seront
franchies et que les paiements seront faits. Ces engagements
sont assujettis à l’attribution des fonds nécessaires par le
Parlement et par les bailleurs de fonds dans le cadre des accords
de cofinancement. Ils sont également assujettis au respect des
conditions des accords de contribution par les bénéficiaires. 

Historique et perspectives 
pour l’avenir
Le CRDI procède à une planification financière prospective en
utilisant des hypothèses prudentes tant pour les produits que
pour les charges, tout en s’efforçant de maximiser le
financement des projets financés à même le crédit
parlementaire. La direction continuera de mettre l’accent sur
l’affectation de charges opérationnelles afin de satisfaire aux
besoins organisationnels prévus en vertu de la Stratégie 2030
tout en garantissant une utilisation efficace des ressources
financières pour qu’elles soient porteuses d’impact et qu’elles
créent de la valeur ajoutée. Le budget de 2023-2024 a été
préparé en mettant l’accent sur la mise en place des
ressources financières, humaines et technologiques
nécessaires pour progresser dans la réalisation des objectifs
fixés dans la Stratégie 2030. Le budget de 2023-2024 suppose
que la pandémie de COVID-19 n’aura plus de répercussions. Le
contexte opérationnel est celui d’une inflation élevée, tout en
continuant à se concentrer sur l’optimisation du financement
des programmes et sur l’approfondissement et l’élargissement
des partenariats avec les bailleurs de fonds. Le budget de
2023-2024 reflète également l’évolution du Centre vers
l’adoption d’un cadre environnemental, social et de
gouvernance (ESG). Par conséquent, le budget reflète les
ressources nécessaires afin de mettre en œuvre le cadre en
matière d’ESG, ainsi que les mesures que le Centre prend et
prendra afin d’améliorer son rendement en matière d’ESG,
comme l’adaptation de ses pratiques de déplacement afin de
réduire son empreinte carbone.

Le tableau 6 ci-dessous présente l’historique du CRDI pour les
cinq derniers exercices financiers en ce qui concerne les
charges et les produits figurant dans l’État du résultat global,
ainsi que des renseignements sur les affectations de
programmes et les engagements en cours. Il présente
également les perspectives financières en donnant un aperçu
des produits, des charges, des affectations et des capitaux
propres pour l’exercice 2023-2024.

(en milliers de dollars)

 Améliorations locatives 1 306               1 920               3 226               

 Matériel informatique  271                  15                    286                 

 Logiciels  39                   ( 39) -                       

 Mobilier, matériel de bureau et véhicules  73                   1 537               1 610               

 Systèmes de communication  3                     ( 3) -                       

Total des immobilisations corporelles et incorporelles 1 692               3 430               5 122               

Solde au Solde au

1 avril 2022 nets 31 mars 2023

Changements

FIGURE 9 : ENgagEMENTS EN COURS À L’ÉgaRD 
DE PROJETS DE REChERChE 
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TABLEAU 6 : RÉCaPITULaTIF hISTORIQUE ET PERSPECTIVES

(en milliers de dollars)

État du résultat global

Charges
Programmation en recherche pour le développement

Projets de recherche financés par le crédit parlementaire 107 440 122 495 89 910 98 433 88 661 99 084
Projets de recherche financés par des contributions de 
bailleurs de fonds 94 356 60 315 56 158 47 095 41 688 42 976
Renforcement des capacités de recherche 47 571 38 130 34 689 38 204 a 43 322 45 756

Programmation en recherche pour le développement 249 367 220 940 180 757 183 732 173 671 187 816

Services généraux et administratifs 22 757 24 300 20 925 21 015 a 18 302 17 828
272 124 245 240 201 682 204 747 191 973 205 644

Produits
Partie récurrente du crédit parlementaire 150 939 150 911 148 611 145 654 142 907 140 366
Partie non récurrente du crédit parlementaire 5 945 7 380 -           -           -           -           
Contributions des bailleurs de fonds 113 527 71 434 66 283 56 897 51 637 54 256
Placements et autres produits  598 2 159 1 267  567 1 191 1 210

271 009 231 884 216 161 203 117 195 735 195 832

Résultats d'exploitation nets (1 115) (13 356) 14 479 (1 630) 3 762 (9 812)

Autres informations financières

Ratio financier
Ratio des services généraux et administratifs 8,4% 9,9% 10,4% 10,3% 9,5% 8,7%

Affectations de programme
Programmation en recherche pour le développement

Financée par la partie récurrente du crédit parlementaire 120 000 147 858 129 951 100 386 99 431 97 064
Financée par des contributions de bailleurs de fonds 157 561 86 267 36 721 66 992 66 945 49 186

Engagements en cours
Financés par le crédit parlementaire 171 959 185 450 159 060 131 899 134 835 126 500
Financés par des contributions de bailleurs de fonds 169 713 83 677 78 706 84 917 62 564 50 888

2022–2023 2020–2021 2019–2020 2018–20192021–20222023–2024
Budget Réalisations

La figure ci-dessous montre l’état des contributions des
bailleurs au 31 mars 2023 et distingue les produits déjà
comptabilisés des produits futurs.

En date du 31 mars 2023, le Centre avait conclu des accords 
de cofinancement évalués à 592,1 millions de dollars (voir la
figure 10). De ce montant, 243,2 millions de dollars ont été
comptabilisés comme des produits. Il reste donc un solde de
348,9 millions de dollars, qui représentera les produits provenant
des contributions des bailleurs de fonds pour les trois à cinq
prochaines années. La signature de nouveaux accords de
cofinancement à l’avenir permettra de reconstituer cette future
source de revenus.

a Le montant a été ajusté afin de refléter la présentation de 2021-2022.

FIGURE 10 : ÉTaT DES aCCORDS DE CONTRIbUTION
aVEC DES baILLEURS DE FONDS (aU 31 MaRS 2023)
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Dans le district de Tsholotsho, au
Zimbabwe, une femme prend des notes
sur les cultures qui poussent dans les
parcelles d'essai. Les petites exploitations
agricoles cherchent à trouver des variétés
résistantes à la sécheresse à la suite des
sécheresses causées par le phénomène
climatique El Niño.  
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États financiers 
 
 

Responsabilité de la direction en ce qui concerne les états financiers 
 
 
La direction assume la responsabilité des états financiers et de tous les autres renseignements financiers 
qui sont exposés dans le présent rapport annuel, lesquels ont été approuvés par le Conseil des 
gouverneurs du Centre. Les états financiers ont été préparés par la direction conformément aux Normes 
internationales d’information financière et, s’il y a lieu, comprennent des chiffres qui reflètent les meilleures 
estimations et le meilleur jugement de la direction. L’information financière présentée dans l’ensemble du 
rapport annuel est conforme à celle qui figure dans les états financiers.  
  
La direction est responsable de l’intégrité et de la fiabilité des états financiers et des systèmes de 
comptabilité dont ils sont tirés. De plus, le Centre maintient un cadre de contrôle interne afin de fournir 
une assurance raisonnable que les renseignements financiers sont fiables; que les transactions sont 
autorisées et comptabilisées; que les actifs sont protégés; et que les passifs sont comptabilisés. Par ailleurs, 
la direction s’assure que les ressources sont gérées de façon économique et efficace dans la poursuite des 
objectifs organisationnels et que les activités sont réalisées conformément à la Loi sur le Centre de 
recherches pour le développement international et au Règlement général du Centre.  
  
Les responsabilités des vérificateurs internes du Centre comprennent l’examen des contrôles internes, ce 
qui comprend les contrôles comptables et financiers, et leur utilisation. Le vérificateur général du Canada 
procède, en toute indépendance, à un audit des états financiers conformément aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada. Son audit comprend les sondages et autres procédés nécessaires 
pour lui permettre d’exprimer une opinion sur les états financiers. Le Comité des finances et de l’audit du 
Conseil demeure à l’entière disposition des vérificateurs internes et externes.  
  
Il incombe au Conseil des gouverneurs de s’assurer que la direction assume ses responsabilités en matière 
de communication de l’information financière et de contrôle interne. Le Conseil bénéficie de l’aide du 
Comité des finances et de l’audit pour superviser et s’acquitter de sa responsabilité de surveillance 
financière, qui comprend l’examen des états financiers avec la direction et les vérificateurs externes avant 
de recommander leur approbation au Conseil. Ce comité, formé de gouverneurs indépendants, se réunit 
périodiquement avec la direction, les vérificateurs internes et les vérificateurs externes.  
  
Au nom de la direction,  

 
Julie Shouldice Geneviève Leguerrier, CPA 
Présidente par intérim Vice-présidente, Ressources, 
  et chef de la direction financière 
 
 
Ottawa (Canada) 
Le 21 juin 2023 
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État de la situation financière 
 (en milliers de dollars canadiens) 
 Au 31 mars 
 

              

     2023  2022 

Actifs           
         
Courants        
 Trésorerie (note 2)  48 081   40 075  
 Équivalents de trésorerie (note 3)  —)))   25 000  
 Placements (note 3)  15 676   4 999  
 Créances et charges payées d’avance (note 4)  13 317   14 533  

    77 074   84 607  
Non courants       

 Placements (note 3)  27 403   30 121  
 Immobilisations corporelles (note 5)  5 122   1 653  
 Immobilisations incorporelles (note 6)  —)))    39  

 Actifs au titre du droit d’utilisation (note 7)  26 884    3 749   
    136 483    120 169   
         
Passifs       

         
Courants        

 Créditeurs et charges à payer (note 8)  19 579   18 477  
 Obligations locatives (note 9)   862   1 864  

 Produits reportés (note 10)  63 318   60 374  
   

 
83 759    80 715  

Non courants       
 Produits reportés (note 10)  7 619   5 323  

 Avantages du personnel (note 11)  1 070   1 079  
 Obligations locatives (note 9)  26 635   2 296  

   
 

119 083    89 413   
         
Capitaux propres        
Non affectés  1 442   12 590  

Affectés (note 12)  1 296   1 285  
Nets investis en immobilisations (notes 5 et 6)  5 122   1 692  

Réservés  
 

9 540   15 189  

    17 400    30 756   
         

    136 483    120 169   
         

  Engagements (note 13) 
  Éventualités (note 14) 
 
  Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers. 
 
  Le Conseil des gouverneurs a approuvé les présents états financiers le 21 juin 2023. 
 

 
 
 

Dorothy Nyambi    Hilary Rose 
La présidente du    La présidente du 
Conseil des gouverneurs   Comité des finances et de l’audit  
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État du résultat global 
(en milliers de dollars canadiens) 
Pour l’exercice qui a pris fin le 31 mars 
 

       
     2023   2022 

Charges       
Programmation en recherche pour le développement (note 15)       
 Projets de recherche financés par le crédit parlementaire (note 16)  122 495)   89 910)  

 
Projets de recherche financés par les contributions de bailleurs de 
fonds (note 16)  

 
60 315)   56 158)  

 Renforcement des capacités de recherche  38 130)   34 689)  
     220 940)   180 757)  
       
Services généraux et administratifs (note 15)  24 300)    20 925)    
       
Total des charges  245 240)    201 682)    
          
 
Produits       
Contributions de bailleurs de fonds (note 17)  71 434   66 283)  
Autres produits  1 492    1 108     
Produits financiers  667   159  
  73 593)   67 550)   
       
Coûts d’exploitation avant crédit parlementaire  (171 647)   (134 132)  
       
Crédit parlementaire (note 17)  158 291)   148 611))  
             
Résultats d’exploitation nets  (13 356)    14 479)  

          
  Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers. 
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État des variations des capitaux propres 
(en milliers de dollars canadiens) 
Pour l’exercice qui a pris fin le 31 mars 
 

     

 

2023  2022 
Capitaux propres non affectés       
Au début de l’exercice   12 590)  

 —))  

 Résultats d’exploitation nets  (13 356)   14 479)  

 
Virements nets en provenance ou en direction d’autres 
catégories de capitaux propres   2 208)   (1 889)  

Solde à la fin de l’exercice   1 442)    12 590)   
          
Capitaux propres affectés        
Au début de l’exercice   1 285)   1 291)  
 Augmentation (diminution) nette   11)    (6)  
Solde à la fin de l’exercice   1 296)    1 285)   
          
Capitaux propres nets investis en immobilisations       
Au début de l’exercice   1 692)   2 333)  
 Augmentation (diminution) nette  3 430)    (641)   
Solde à la fin de l’exercice   5 122)    1 692)   
          
Capitaux propres réservés       
Au début de l’exercice   15 189)   12 653)  

 
Virements nets en provenance ou en direction d’autres 
catégories de capitaux propres  (5 649)  ) 

  
2 536) 

 

Solde à la fin de l’exercice   9 540)    15 189)   
            
Capitaux propres à la fin de l’exercice  17 400)    30 756   

            
  Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers. 
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État des flux de trésorerie 
(en milliers de dollars canadiens) 
Pour l’exercice qui a pris fin le 31 mars  
 
 

            
      2023  2022 

Activités d’exploitation        
Résultats d’exploitation nets   (13 356)   14 479)   
           
Ajustements pour déterminer le flux de trésorerie affecté aux activités 
d’exploitation ou provenant de celles-ci       
 Amortissement des immobilisations incorporelles        
  et corporelles   757)  ) 1 200)  
 Amortissement des actifs au titre du droit d’utilisation  2 355)   3 042)  
 Amortissement des primes et de l’escompte d’investissement  (29)   117)  
 Perte sur la cession d’immobilisations corporelles et incorporelles   17)   155)  
 Gain sur modification de bail  (84)   —))  
 Avantages du personnel  (9)   (120)  

      3 007   4 394)  
Variation des éléments d’exploitation hors trésorerie        
 Créances et charges payées d’avance                  (3 413)   4 106)  
 Créditeurs et charges à payer   1 306)   1 285)  
 Produits reportés   9 869)   2 035)  
    7 762)   7 426)   
           
(Sorties) Rentrées de fonds liées aux activités d’exploitation  (2 587)   26 299  
           
Activités d’investissement        
Achat de placements    (12 930)   (37 757)  

Placements arrivés à échéance   4 999)   2 520)  
Acquisition d’immobilisations corporelles  (4 441)   (251)  
Produits nets de la cession d’immobilisations corporelles  33)   —))  
       
Sorties de fonds liées aux activités d’investissement   (12 339)   (35 488)   
           
Activités de financement       
Paiement des obligations locatives  (2 068)   (2 998)  
       
Sorties de fonds liées aux activités de financement  (2 068)   (2 998)  
       
Diminution de la trésorerie  (16 994)   (12 187)  
           
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice  65 075)   77 262)  
           
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice  48 081)   65 075)  
           
 
   

 
        

Renseignements supplémentaires (note 21) 
 
Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers.  
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Notes afférentes aux états financiers 
Pour l’exercice qui a pris fin le 31 mars 2023 
 

1. Mode de présentation des états financiers 
A) Renseignements généraux 
Le Centre de recherches pour le développement international (le Centre ou CRDI) est une société d’État canadienne sans capital-
actions, n’est pas un agent de Sa Majesté. Il a été créé en 1970 comme organisme de bienfaisance enregistré par le Parlement du 
Canada qui a promulgué, à cette fin, la Loi sur le Centre de recherches pour le développement international.  
 
Les activités du Centre sont financées principalement au moyen d’un crédit annuel reçu du Parlement du Canada. En vertu du 
paragraphe 85(1.1) de la Loi sur la gestion des finances publiques, le Centre n’est pas assujetti aux sections I à IV de la partie X de 
cette loi, exception faite des articles 89.8 à 89.92, du paragraphe 105(2) et des articles 113.1, 119, 131 à 148 et 154.01.  
 
Le Centre a pour mission de lancer, d’encourager, d’appuyer et de mener des recherches sur les problèmes des régions du monde 
en voie de développement et sur la mise en œuvre des connaissances scientifiques, techniques et autres en vue du progrès 
économique et social de ces régions. 

 
B) Mode de présentation des états financiers 
Ces états financiers ont été préparés par le Centre conformément aux normes internationales d’information financière (normes IFRS) 
telles que publiées par le Conseil des normes comptables internationales (CNCI). Ces états financiers ont été établis en fonction du 
coût historique, sauf pour les investissements qui sont évalués au coût d’amortissement et pour certains autres instruments 
financiers qui ont été évalués à la juste valeur par le biais du résultat net.  
 
Ces états financiers sont présentés en dollars canadiens (c.-à-d. la monnaie de fonctionnement du Centre). De plus, toutes les 
valeurs sont arrondies au millier de dollars près (000 $), sauf indication contraire. 
 
C) Principales méthodes comptables 
Les principales méthodes comptables sont présentées dans ces états financiers dans la section appropriée de ces notes. Ces 
méthodes comptables ont été utilisées pour toutes les périodes présentées dans les états financiers, sauf indication contraire.  
 
D) Jugements et estimations d’importance 
Dans le cadre de l’application des méthodes comptables et des normes comptables du Centre, la direction est tenue de procéder à 
des estimations et de formuler des jugements et des hypothèses sur les valeurs comptables des actifs et des passifs qui ne 
ressortent pas clairement d’autres sources. Les estimations et les hypothèses associées sont fondées sur l’expérience historique et 
d’autres facteurs considérés comme étant pertinents. Les montants réels pourraient différer des estimations. Par ailleurs, ces 
jugements, estimations et hypothèses ont une incidence sur les montants des actifs et des passifs constatés à la date des états 
financiers, ainsi que sur les montants des produits et des charges constatés au cours de l’exercice. L’incertitude associée à ces 
hypothèses et à ces estimations, ou toute modification d’un jugement d’importance, pourrait entraîner un rajustement de la valeur 
divulguée des actifs et des passifs au cours d’exercices ultérieurs.  
 
Les renseignements sur les jugements, les estimations et les hypothèses permettant de comprendre ces états financiers sont 
présentées dans les notes correspondantes comme suit : 

 
- Risque de crédit (note 4 Créances et charges payées d’avance) 
- Durée de vie utile des immobilisations (note 5 Immobilisations corporelles) 
- Évaluation des taux d’emprunt (note 7 Actifs au titre du droit d’utilisation) 
- Facteurs de détermination des avantages du personnel (note 11 Avantages du personnel) 
- Provisions et passifs éventuels (note 14 Éventualités) 
- Risques associés aux instruments financiers (note 19 Instruments financiers et risques associés) 

 
Les jugements, estimations et hypothèses sont régulièrement révisés. Les révisions apportées aux estimations comptables sont 
constatées dans la période au cours de laquelle l’estimation est révisée si la révision ne touche que la période visée, ou dans la 
période au cours de laquelle l’estimation est révisée et les périodes futures si la révision touche la période visée ainsi que les 
périodes futures.  
 
E) Fiscalité 
Le Centre est exonéré d’impôt, en vertu de l’article 149 de la Loi de l’impôt sur le revenu. 
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F) Application de nouvelles normes comptables  
 

I. Nouvelles normes, modifications et interprétations qui sont entrées en vigueur en 2022 
 
Aucune nouvelle norme, modification ou interprétation ayant eu une incidence sur les présents états financiers n’a été publiée par le 
CNCI ou le Comité d’interprétation des normes IFRS. 
 

II. Normes, modifications et interprétations non encore en vigueur 
 
Les modifications de la norme comptable internationale IAS 1 Présentation des états financiers exigent la divulgation des règles et 
méthodes de comptabilité matières plutôt que des principales règles et méthodes comptables. La norme comprend maintenant des 
indications sur la manière de déterminer les principales règles et méthodes comptables importantes, en précisant que des règles et 
méthodes comptable sont importante si, lorsqu’elles sont combinées à d’autres renseignements contenus dans les états financiers, 
on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elle influence les décisions des principaux utilisateurs des états financiers. Le Practice 
Statement 2 de l’IFRS Making Materiality Judgements a été modifié pour inclure des directives sur la façon d’appliquer l’importance 
relative aux renseignements sur les méthodes comptables. Les modifications doivent être appliquées de manière prospective. La 
direction évalue actuellement les répercussions de l’adoption de cet amendement sur les états financiers du Centre. 
 
Il n’y a pas d’autres normes comptables futures ou amendements publiés par le CNCI qui devraient avoir des répercussions 
importantes sur les états financiers du Centre. 
 
 

2. Trésorerie  
 
Méthode comptable 
La trésorerie comprend les fonds déposés dans les institutions financières et la petite caisse nominale dans les bureaux régionaux. 
Elle est comptabilisée à la juste valeur et son rendement est activement surveillé. De plus, la trésorerie qui n’est pas immédiatement 
nécessaire pour le fonds de roulement peut être investie conformément à la politique d’investissement du Centre.  
 

 
3. Placements et équivalents de trésorerie 

 
Méthode comptable 
Les placements consistent en des actifs financiers non dérivés avec des paiements fixes ou déterminables du capital et des intérêts 
et des échéances fixes. Les équivalents de trésorerie sont constitués de bons du Trésor dont l’échéance est inférieure à 90 jours. Le 
modèle économique du Centre consiste à détenir les placements et les équivalents de trésorerie jusqu’à leur échéance afin de 
percevoir les flux de trésorerie contractuels. Le Centre détient actuellement des obligations cotées en bourse, des certificats de 
placement garantis et des bons du Trésor qui sont initialement comptabilisés à leur juste valeur, majorée des coûts de transaction 
directement attribuables à l’acquisition, puis évalués au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif, et qui font l’objet de 
dépréciations. Les gains et les pertes sont comptabilisés dans l’état du résultat global de l’exercice au cours duquel les placements 
sont décomptabilisés, modifiés ou dépréciés. Le Centre a une politique en matière d’investissements approuvée par le Comité des 
finances et de l’audit du Conseil. Les intérêts créditeurs sont comptabilisés lorsqu’ils sont gagnés et inclus dans le revenu de 
l’exercice.  
 
Renseignements complémentaires 
Les portefeuilles de placement du Centre sont constitués d’instruments financiers de banques canadiennes fédérales, provinciales, 
municipales, de sociétés et de banques de l’annexe I et II. Les obligations ont des taux d’intérêt effectifs qui varient de 0,53 % à 
3,48 % (taux d’intérêt nominal variant de 1,40 % à 7,35 %), les certificats de placement garanti (CPG) ont des taux d’intérêt fixes qui 
varient de 0,50 % à 4,50 %. Les dates d’échéance des obligations varient de septembre 2023 à mars 2031 et celles des CPG varient 
d’avril 2023 à février 2028. La direction a l’intention de conserver tous les placements jusqu’à leur échéance. 
 
La valeur comptable nette, mesurée au coût amorti, et la juste valeur de ces investissements sont présentées dans les tableaux 
suivants. Les justes valeurs des investissements peuvent être déterminées par (a) des prix (non ajustés) cotés sur des marchés actifs 
pour des actifs ou des passifs identiques (niveau 1); (b) des données autres que les prix cotés inclus dans le niveau 1, qui sont 
observables pour l’actif ou le passif, soit directement (c’est-à-dire des prix) ou indirectement (c’est-à-dire dérivées de prix) 
(niveau 2); ou (c) des données pour l’actif ou le passif qui ne sont pas basées sur des données de marché observables (données non 
observables) (niveau 3). Les justes valeurs des placements du Centre ne sont pas cotées sur un marché actif, mais sont plutôt 
déterminées à partir des prix cotés sur un marché de gré à gré décentralisé, ce qui est considéré comme le niveau 2 de la hiérarchie 
des justes valeurs. 
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 Valeur comptable 
nette au coût 

amorti 
31 mars 2023 

  
 

Juste valeur  
31 mars 2023 

 Valeur comptable 
nette au coût 

amorti 
31 mars 2022 

  
 

Juste valeur 
31 mars 2022 

  Obligations :             

        Fédérales  3 010   2 705   2 998   2 754  

        Provinciales 17 221   16 503   10 257   9 687  

        Sociétés 3 951   3 610   3 962   3 743  

        Municipales 897   843   904   865  

  Total des obligations 25 079   23 661   18 121    17 049   

            

  Certificats de placement garantis   18 000   18 222   12 000   12 100  
  Bons du Trésor – moins de 90 jours  
  (équivalents de trésorerie) —)))   —)))   25 000   25 000  

  Bons du Trésor – plus de 90 jours —)))   —)))   4 999   4 998  
 

43 079 
  

41 883 
  

60 120 
  

59 147 
 

 
 
 

Taux d’intérêt effectifs et conditions d’échéance   
 

 Taux d’intérêt 
effectif 

  

D’ici un an 

  Après un an, 
mais pas 
plus de 
cinq ans 

  
Dans plus de 

cinq ans   Total   

  Obligations :                
        Fédérales  1,85 %)   —    —    3 010   3 010  

        Provinciales 0,53 % à 3,48 %.   7 676   681   8 864   17 221  

        Sociétés 1,84 % à 3,20 %   —     3 009   942   3 951  

        Municipales 2,31 %    —     —       897     897   
  Total des obligations    7 676   3 690   13 713   25 079  

               
   Certificats de placement garantis        0,50 % à 4,5 %)   8 000   10 000   —    18 000  

    15 676    13 690    13 713    43 079   

 
 

4. Créances et charges payées d’avance 
 
Méthodes comptables 
Les créances et les charges payées d’avance sont enregistrées dans le cours normal des activités. Les créances sont payables dès 
l’émission, et leur valeur comptable est proche de leur juste valeur en raison de l’échéance brève de ces instruments.  
 
Jugements et estimations comptables 
La direction estime qu’elles ne présentent aucun risque de crédit notable. Le Centre n’a relevé aucune créance en souffrance ou 
ayant subi une perte de valeur au 31 mars 2023 (aucune au 31 mars 2022).  
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Renseignements complémentaires 
 

       31 mars 2023  31 mars 2022 
     Créances      
           Crédit parlementaire   2 845   6 640  
           Contributions de bailleurs de fonds   6 550   5 035  
           Autres   2 444   1 637  
   11 839   13 312  
       Charges payées d’avance   1 478    1 221  

       Total des créances et des charges payées d’avance  13 317   14 533  
 
 
 

5. Immobilisations corporelles  
 
Méthode comptable 
Les immobilisations corporelles sont évaluées au coût, après déduction de l’amortissement cumulé et du cumul des pertes de valeur, 
s’il y a lieu. Le coût comprend toutes les dépenses qui sont directement attribuables à l’acquisition de l’immobilisation, ainsi que les 
coûts relatifs au démantèlement et à l’enlèvement de l’immobilisation et à la remise en état du site où elle se trouve. Toutes les 
dépenses d’entretien sont comptabilisées dans l’état du résultat global.  

 
Les immobilisations corporelles sont amorties sur leur durée de vie utile dès que les actifs peuvent être utilisés par le Centre et sont 
comptabilisées de façon linéaire. La durée de vie utile prévue de chaque catégorie d’immobilisation corporelle est la suivante : 
 
Catégorie d’immobilisation corporelle Durée de vie utile 
Matériel informatique 5 ans 
Mobilier et matériel de bureau 5 ans 
Véhicules  De 3 à 7 ans 
Systèmes de communication 5 ans 
Améliorations locatives Durée du bail ou durée de vie de l’immobilisation, selon la première éventualité 
 
Une immobilisation corporelle est décomptabilisée au moment de sa cession ou quand aucun avantage économique futur n’est 
attendu de son utilisation ou de sa cession.  
 
Tout profit ou perte résultant de la décomptabilisation d’une immobilisation corporelle (calculé comme étant la différence entre le 
produit net de la cession et la valeur comptable de l’immobilisation corporelle) est inclus dans l’état du résultat global de l’exercice 
au cours duquel elle est décomptabilisée. La valeur résiduelle, la durée de vie utile et la méthode d’amortissement des 
immobilisations corporelles font l’objet d’un examen à la fin de chaque exercice et sont rajustées de manière prospective, s’il y a 
lieu. 
 
Une évaluation est effectuée chaque année afin de déterminer s’il y a eu perte de valeur d’une immobilisation ou d’un groupe 
d’immobilisations. Tout rajustement de la valeur comptable d’une immobilisation corporelle est comptabilisé dans l’état du résultat 
global. 
 
Jugements et estimations comptables 
Voici les principales sources d’incertitude liées au recours à des estimations à la fin de la période visée par le rapport qui présentent 
un risque important de rajustement notable des états financiers au cours des 12 prochains mois : 

• La durée de vie utile est évaluée chaque année et est fondée sur les meilleures estimations de la direction quant à la 
période de service fournie par les actifs. 

• Les modifications des estimations de la durée de vie utile toucheraient les charges d’amortissement futures et la valeur 
comptable future des actifs. 
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Renseignements complémentaires 
 

  

Matériel 
informatique 

 
Mobilier et 
matériel de 

bureau 

 
Véhicules 

 
Systèmes de 

communication 
 Améliorations 

locatives 

 
Total 

Coût  
  au 31 mars 2022  1 956)   796)   210)   662)   11 146)   14 770) 
  Acquisitions  163)   1 638    —    —    2 436)   4 237) 
  Cessions  (1 244)   (732)   (81)   (445)   (9 446)   (11 948) 
  Au 31 mars 2023   875)   1 702)   129)   217)   4 136)   7 059) 
                  
Amortissement cumulé                  
  au 31 mars 2022  (1 685)   (788)   (145)   (659)   (9 840)   (13 117) 
  Amortissement                  
    pour l’exercice  (120)   (73)   (6)   (3)   (516)   (718) 
  Cessions  1 216)   732)   59    445    9 446    11 898) 
  Au 31 mars 2023  (589)   (129)   (92)   (217)   (910)   (1 937) 
                  Valeur comptable 
nette   

 
  

 
  

 
  

 
  

 
  

  au 31 mars 2022  271)   8)   65)   3)   1 306)    1 653) 
  Au 31 mars 2023  286)   1 573)   37)   –)   3 226)   5 122) 

 
 Au 31 mars 2023, aucune immobilisation corporelle du Centre n’avait subi de perte de valeur. 

 
 

6. Immobilisations incorporelles 
 
Méthode comptable 
Les immobilisations incorporelles du Centre comprennent les logiciels qui ne font partie intégrante d’aucun matériel informatique. 
Les logiciels sont d’abord comptabilisés au coût, ce qui comprend le coût du matériel et tous les autres coûts directement 
attribuables au fait d’amener les logiciels en question à l’état de fonctionnement nécessaire pour l’utilisation prévue. Après cette 
comptabilisation initiale, les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût après déduction de tout amortissement 
cumulé et de tout cumul de pertes de valeur. La période et la méthode d’amortissement des immobilisations incorporelles font 
l’objet d’un examen annuellement, à la fin de l’année financière. L’amortissement est comptabilisé de façon linéaire sur la durée de 
vie utile des immobilisations. La durée de vie utile prévue de cette catégorie d’immobilisation est de trois à cinq ans. 
 
Une immobilisation incorporelle est décomptabilisée au moment de sa cession ou quand aucun avantage économique futur n’est 
attendu de son utilisation ou de sa cession.  
 
La charge d’amortissement est comptabilisée dans l’état du résultat global. Une évaluation des immobilisations incorporelles est 
faite chaque année afin de déterminer s’il y a eu perte de valeur d’une immobilisation ou d’un groupe d’immobilisations 
incorporelles. Tout rajustement de la valeur comptable d’une immobilisation incorporelle est comptabilisé dans l’état du résultat 
global.  
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Renseignements complémentaires 
  Logiciel 
Coût   
  au 31 mars 2022  500) 
  Acquisitions  –) 
  Cessions  (91) 
  Au 31 mars 2023  409) 
   
Amortissement cumulé   
  au 31 mars 2022  (461) 
  Amortissement pour l’exercice  (39) 
  Cessions  91) 
  Au 31 mars 2023  (409) 
   
Valeur comptable nette   
  au 31 mars 2022  39) 
  Au 31 mars 2023  –) 

Au 31 mars 2023, aucune immobilisation incorporelle du Centre n’avait subi de perte de valeur.  
 
 

7. Actifs au titre du droit d’utilisation 
 
Méthode comptable 
Le Centre loue des locaux à bureaux dans six pays dans le cours normal de ses activités. La durée moyenne de base des baux de 
locaux à bureaux est de huit ans. Lors de l’entrée en vigueur d’un contrat, le Centre évalue si le contrat est ou contient un contrat de 
location qui confère le droit d’utiliser un actif pendant un certain temps en échange de contreparties. Le Centre reconnaît un actif au 
titre du droit d’utilisation et une obligation locative correspondante en ce qui concerne tous les contrats de location dans lesquels il 
est locataire, à l’exception des contrats de location de faible valeur, par exemple ceux qui concernent de l’équipement de 
technologie de l’information, ou les contrats de location d’une durée inférieure ou égale à douze mois. Le Centre applique 
l’exemption de comptabilisation pour ces contrats de location et les paiements de ceux-ci sont comptabilisés en tant que charges 
de services généraux et administratifs relatives au mobilier de bureau, à l’équipement et à l’entretien dans l’état du résultat global 
de façon linéaire jusqu’à l’échéance du contrat de location (voir la note 15). Le Centre utilise une méthode pratique indiquée dans la 
norme pour ne pas séparer les éléments non locatifs des éléments locatifs.  
 
Les actifs au titre du droit d’utilisation sont évalués au coût, ce qui comprend le montant de l’évaluation initiale de l’obligation 
locative, tous les paiements de location versés au moment de la date d’entrée en vigueur du contrat de location, ou préalablement, 
après déduction des mesures incitatives à la location reçues, tous les coûts directs initiaux encourus, et une estimation des coûts de 
démantèlement pour restaurer l’actif sous-jacent.  
 
Les actifs au titre du droit d’utilisation sont amortis de façon linéaire jusqu’à l’échéance du contrat de location. La durée du contrat 
de location comprend les périodes couvertes par une option de prolongation du contrat si le Centre est raisonnablement certain 
d’exercer cette dernière. À la fin de chaque période visée par le rapport, une évaluation est effectuée pour déterminer s’il existe des 
indications que les actifs au titre du droit d’utilisation pourraient avoir subi une dépréciation. Si une telle indication existe, la valeur 
recouvrable de l’actif au titre du droit d’utilisation est estimée et une charge de dépréciation est comptabilisée si la valeur 
comptable de l’actif au titre du droit d’utilisation dépasse sa valeur recouvrable. 
 
Jugements et estimations comptables 
Les taux d’emprunt marginaux qui sont appliqués aux obligations locatives varient selon l’environnement économique dans lequel le 
contrat de location a été conclu, le taux sans risque propre au pays et à la durée du contrat de location. Le taux d’emprunt marginal 
représente le taux applicable si le Centre avait emprunté des fonds sur une durée semblable, pour un actif semblable, et dans un 
environnement économique semblable. Le taux est calculé à l’aide de divers intrants, car le Centre n’effectue aucun emprunt. 
 
Renseignements complémentaires 
Le Centre a calculé les obligations locatives en utilisant le taux d’emprunt marginal compris entre 3,8 % et 13,5 %. Le taux moyen 
pondéré au 31 mars 2023 est de 5,38 % (7,01 % au 31 mars 2022).  
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 31 mars 2023    31 mars 2022 
Coût    
   Contrats de location au début de l’exercice 13 168)   13 168)  
   Acquisitions 25 490)   —)))  
 38 658)   13 168)  
      
Amortissement cumulé )     
   Au début de l’exercice (9 419)   (6 377)  
   Amortissement pour l’exercice (2 355)   (3 042)  
 (11 774)   (9 419)  
      
Valeur comptable nette à la fin de l’exercice 26 884)   3 749)  
 

Le Centre a dépensé une somme de 122 $ pour des contrats de location touchant des actifs de faible valeur à l’égard desquels 
l’exemption de comptabilisation a été appliquée.  
 
Le Centre disposait également d’un bail de 11 mois pour des bureaux en Inde, qui a pris fin le 28 février 2023, et pour lequel 
l’exemption de comptabilisation des contrats de location à court terme a également été appliquée. La valeur totale de ce bail était de 
280 $ et le Centre a dépensé 276 $ en frais liés à ce contrat de location à court terme. Le Centre a signé un nouveau bail pour le 
même espace de bureau qui commencera le 1er mars 2023 pour une durée de 11 mois, de sorte que l’exemption de comptabilisation 
pour les contrats de location à court terme sera appliquée. La valeur totale de ce bail est de 275 $, et le Centre a dépensé 25 $ en 
frais liés à ce contrat de location à court terme. En outre, le Centre a signé un nouveau bail pour un autre bureau en Inde. Ce bail a 
débuté le 1er mars 2023 pour une durée de 10 ans, qui comprend une option de renouvellement de cinq ans. Lorsque cet espace sera 
prêt à être occupé, le contrat de location à court terme sera résilié.  
 
Le Centre dispose également d’un bail d’un an pour des bureaux en Jordanie, qui a pris effet le 1er novembre 2021 et pour lequel 
l’exemption de comptabilisation a également été appliquée. La valeur totale du bail est de 40 dollars, et le Centre a encouru 41 $ de 
dépenses liées à ce contrat de location à court terme. Ce bail a été renouvelé pour une année supplémentaire pour une valeur totale 
de 44 $, et le Centre a encouru 19 $ de dépenses liées à ce contrat de location à court terme.  
 
Le Centre a également signé une modification de bail en mars 2023 pour l’espace de bureau en Uruguay afin de prolonger la durée 
de 10 ans, ce qui comprend une période de renouvellement de cinq ans. 
 
Un contrat de location a été signé en septembre 2020 pour les bureaux du Centre à Ottawa. Ce bail a débuté le 1er novembre 2022 
pour une durée de 20 ans, qui comprend une option de renouvellement de cinq ans.  
 
 

8. Créditeurs et charges à payer 

Méthode comptable 
Les créditeurs et les charges à payer sont enregistrés s dans le cours normal des opérations et sont classés à titre de passifs courants 
si le paiement est exigible dans un délai d’un an ou moins. Les créditeurs et les charges à payer sont comptabilisés initialement à la 
juste valeur et sont ensuite évalués au coût amorti.  
 
Renseignements complémentaires 
Les créditeurs et les charges à payer du Centre comprennent principalement les montants impayés pour les achats liés aux activités 
corporatives, les subventions à verser en vertu d’accords et les charges à payer au titre des heures supplémentaires et des congés 
annuels payés des employées et employés. Les valeurs comptables indiquées ci-dessous avoisinent leur juste valeur en raison de 
leur échéance brève. 

 
 31 mars 2023    31 mars 2022 
    
 Subventions à verser et régularisations 9 432   9 196  
 Engagements liés au commerce 5 218   4 695  
 Charges salariales 4 543   4 198  
 Prestation de départ (note 11) 69    62  
 Autres 317   326  
 19 579   18 477  
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9. Obligations locatives 

Méthode comptable   
Les obligations locatives comprennent les sommes dues pour des actifs au titre du droit d’utilisation. À la date d’entrée en vigueur, 
l’obligation locative est comptabilisée à la valeur actuelle des futurs paiements de location fixes. Après la date d’entrée en vigueur 
du contrat, le passif sera réévalué en actualisant les paiements de location révisés à l’aide d’un taux d’actualisation révisé, si la durée 
du contrat de location change. Les paiements de location sont actualisés en utilisant le taux d’emprunt marginal théorique du 
Centre.  
 

 31 mars 2023    31 mars 2022 
    
   Au début de l’exercice 4 160)   7 158)  
   Acquisitions 25 405)   —))  
   Frais d’intérêts 678)   330)  
   Paiements de location (2 746)   (3 328)  
 27 497)   4 160)  
      
Obligations locatives incluses dans l’état de la situation financière )     
   Courantes 862)   1 864))  
   Non courantes (dans plus d’un an, mais pas plus de cinq ans)  4 189)   1 090))  
   Non courantes (dans plus de cinq ans) 22 446)   1 206))  
 27 497)   4 160))  
 

 
 31 mars 2023    31 mars 2022 
Analyse des échéances des flux de trésorerie contractuels non 
actualisés       
   Courantes 2 307)   2 111))  
   Non courantes (dans plus d’un an, mais pas plus de cinq ans)  9 347)   1 813))  
   Non courantes (dans plus de cinq ans) 30 112)   1 449))  
 41 766)   5 373))  

 
 
10. Produits reportés 

 
Les produits reportés comprennent la partie non dépensée des fonds reçus ou à recevoir au titre des activités financées par des 
contributions de bailleurs de fonds, ainsi que la partie non dépensée de la somme du crédit parlementaire, qui a été reçue pour des 
projets et des programmes précis.  
 
Renseignements complémentaires 
 

a. Contributions de bailleurs de fonds au financement de la programmation en recherche pour le développement 
 

    31 mars 2023   31 mars 2022 
    

   Courants 55 933   53 734  
   Non courants 7 619   5 323  

 63 552   59 057  
 

Du montant total reporte relativement aux contributions de bailleurs de fonds, une somme de 12 224 $ (31 mars 2022 : 9 040 $) 
vient d’Affaires mondiales Canada. De cette somme, 11 349 $ (31 mars 2022 : 7 040 $) ont été reçus et 875 $ (31 mars 2022 : 
2 000 $) est à recevoir à la fin de l’exercice. 
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b. Crédit parlementaire – projets et programmes précis 
   
    31 mars 2023   31 mars 2022 
    

 Courants 7 385   6 640  
 
 

c. Total des produits reportés  
    31 mars 2023   31 mars 2022 
    

Courants 63 318   60 374  
   Non courants 7 619   5 323  

 70 937   65 697  

 
11. Avantages du personnel 

 
Méthode comptable  
Prestations de retraite – siège social 
La plupart des employées et employés du Centre qui travaillent au siège social adhèrent au régime de pension de retraite de la 
fonction publique (le « Régime »), un régime à prestations déterminées créé en vertu d’une loi et financé par le gouvernement du 
Canada. Les employées et employés et le Centre versent tous deux des cotisations pour couvrir le coût actuel du Régime. 
Conformément à la loi en vigueur, le Centre n’a aucune obligation, légale ou implicite, de payer des cotisations supplémentaires à 
l’égard de services antérieurs ou d’insuffisances de financement du Régime. Par conséquent, les cotisations sont comptabilisées à 
titre de charges de l’exercice au cours duquel les employées et employés fournissent des services et représentent l’ensemble des 
obligations du Centre en matière de prestations de retraite. 
 
Prestations de retraite – bureaux régionaux 
Le Centre participe à certains régimes à cotisations déterminées offrant des prestations de retraite et d’autres avantages aux 
employées et employés des bureaux régionaux qui y sont admissibles. Les cotisations versées par le Centre à titre d’employeur 
représentent le coût complet. Ce montant est équivalent à un multiple des cotisations versées par les employées et employés à ces 
régimes. Les cotisations du Centre sont passées en charges durant l’exercice au cours duquel les services sont rendus et 
représentent l’ensemble des obligations du Centre. 
 
Indemnités de départ 
Avant juin 2012, le Centre versait à certains de ses employées et employés des indemnités de départ en cas de départ volontaire. 
Ces indemnités étaient fondées sur les années de service et le salaire en fin d’emploi. Certains membres du personnel ont choisi 
d’attendre de quitter le Centre (démission ou départ à la retraite) pour toucher l’indemnité accumulée.  

 
Par ailleurs, la direction détermine l’obligation restante au titre de l’indemnité constituée au moyen d’une évaluation actuarielle 
réalisée chaque année. La plus récente évaluation actuarielle a été réalisée pour l’exercice qui a pris fin le 31 mars 2023. 

 
Congés de maladie 
Les employées et employés ont droit chaque année à un certain nombre de jours de congé de maladie payés. Les jours de congé de 
maladie non utilisés peuvent être accumulés indéfiniment, mais il s’agit d’un avantage sans droits acquis en ce sens qu’ils ne 
peuvent être remboursés en espèces ni utilisés comme jours de vacances. La direction détermine l’obligation au titre des congés de 
maladie au moyen d’une évaluation actuarielle réalisée chaque année. La plus récente évaluation actuarielle a été réalisée pour 
l’exercice qui a pris fin le 31 mars 2023. Le Centre inclut les congés à ce titre dans le passif à court terme. 
 
Jugements et estimations comptables 
Il est nécessaire de s’appuyer sur des hypothèses pour établir les obligations au titre des prestations constituées à verser aux 
employées et employés dans le futur. La comptabilité des prestations définies vise à refléter la constatation des coûts des 
prestations sur la période de service approximative de l’employé, ou lorsqu’un événement donnant lieu au droit aux prestations se 
produit selon les dispositions du régime. Les principales hypothèses actuarielles utilisées par le Centre pour évaluer l’obligation au 
titre des prestations et les coûts des prestations sont le taux d’actualisation, les tables de mortalité et le taux d’inflation, ce qui influe 
sur les taux de croissance de la rémunération à long terme. Chaque année, le Centre consulte des actuaires externes au sujet de ces 
hypothèses. Les changements dans ces hypothèses peuvent avoir une incidence sur l’obligation au titre des prestations définies.  
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Renseignements complémentaires 
Prestations de retraite – siège social 
Le président du Conseil du Trésor du Canada fixe les cotisations exigées de l’employeur en fonction d’un multiple des cotisations 
que doivent verser les employées et employés. Le taux de cotisation général de l’employeur en vigueur à la fin de l’exercice était de 
11,1 % du salaire brut (10,5 % au 31 mars 2022). Des charges totales de 2 877 $ (2 847 $ au 31 mars 2022) ont été comptabilisées 
pour les cotisations versées pendant l’exercice.  
 
Le gouvernement du Canada a l’obligation réglementaire de verser les prestations du Régime. En règle générale, les prestations de 
retraite s’accumulent sur une période maximale de 35 ans au taux annuel de 2 % par année de service ouvrant droit à pension 
multiplié par le nombre d’années. La valeur du service ouvrant droit à pension est calculée comme étant la moyenne des gains des 
cinq meilleures années consécutives. Les prestations sont coordonnées avec celles du régime de pensions du Canada et du régime 
des rentes du Québec, et indexées en fonction de l’inflation. 
 
 
Prestations de retraite – bureaux régionaux 
Les cotisations du Centre à l’ensemble des bureaux régionaux s’élevaient à 463 $ pour l’exercice qui a pris fin le 31 mars 2023 (423 $ 
au 31 mars 2022).  
                   
Indemnités de départ 
Ce régime n’est pas capitalisé; il n’y a donc aucun actif inscrit à ce titre, ce qui fait qu’il présente un déficit égal à l’obligation au titre 
des prestations définies. Les prestations seront payées à même les liquidités et les crédits parlementaires reçus pour les exercices 
futurs. 
 

    31 mars 2023  31 mars 2022 
       
Obligation au titre des prestations définies – à la fin de 
l’exercice précédent  1 141)   1 252)  
Coût des services rendus au cours de l’exercice  17)   17)  
Charge d’intérêts  42)   35)  
Indemnités versées au cours de l’exercice  (236)   (156)  
(Gain) Perte actuarielle   175)   (7)  
Obligation au titre des prestations définies – à la fin de 
l’exercice  1 139)   1 141)  

 
 

    31 mars 2023  31 mars 2022 
       
Obligation courante  69)    62)  
Obligations non courante  1 070)   1 079)   

  1 139)   1 141)   
 
Congés de maladie 
La prestation de congé de maladie du Centre qui est incluse dans les passifs à court terme au 31 mars 2023 est de 492 $ (677 $ au 
31 mars 2022). 
 

12. Gestion des capitaux propres 
 
Les soldes de capitaux propres du Centre comprennent des capitaux propres affectés et non affectés, des capitaux propres nets 
investis en immobilisations, et des capitaux propres réservés. Le Centre a mis en place une politique de gestion des capitaux propres 
afin de s’assurer qu’il est adéquatement financé, et que la participation est déterminée, évaluée et gérée. 
 
En matière de gestion des capitaux propres, le Centre cherche à conserver des fonds suffisants afin que sa situation financière soit 
bien assurée. 
 
La gestion des capitaux propres est assujettie à la politique relative aux capitaux propres, qui a reçu l’aval du Conseil des 
gouverneurs et en vertu de laquelle le Centre affecte une partie des capitaux propres au financement d’activités de programmation 
et d’exploitation spéciales ou d’envergure prévues pour de futurs exercices financiers. Par ailleurs, la direction met de côté une 
partie des capitaux propres pour constituer une réserve aux fins de la planification financière. Cette réserve vise à absorber les 
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répercussions de toute fluctuation marquée des dépenses au titre de la programmation en recherche pour le développement. Enfin, 
le Centre n’est assujetti à aucune exigence extérieure relative à ses capitaux propres. 

 
Renseignements complémentaires 
Capitaux propres affectés 
Les capitaux propres affectés destinés à des programmes spéciaux ou importants et à des initiatives opérationnelles diminuent à 
mesure que les fonds sont utilisés pour ces programmes et initiatives. En 2011-2012, 1,1 million de dollars ont été mis de côté au 
titre des capitaux propres dans un fonds de dotation légué au Centre en vue de l’octroi, chaque année et à perpétuité, de la bourse 
John G. Bene en foresterie communautaire. En 2016-2017, on a ajouté 0,1 million de dollars aux capitaux propres affectés pour les 
fonds reçus pour les bourses David et Ruth Hopper et Ramesh et Pilar Bhatia du Canada. Ces fonds permettent de soutenir les 
jeunes chercheures et chercheurs au moyen de bourses de recherche, de bourses d’études ou de stages.  
 
Capitaux propres nets investis en immobilisations 
Il s’agit des investissements nets du Centre dans des immobilisations qui seront amortis sur des périodes comptables à venir (voir 
les notes 5 et 6). 

 
Capitaux propres réservés 
Les capitaux propres réservés ont pour objectif d’assurer la position financière du Centre en faisant en sorte que celui-ci dispose 
d’un solde raisonnable pour absorber les fluctuations touchant le décaissement des engagements pluriannuels en cours au titre des 
programmes de recherche et pour financer de futures acquisitions d’immobilisations corporelles et incorporelles ainsi que les 
investissements ou initiatives à venir.  
 

13.  Engagements 
 
Projets de recherche 
Le Centre s’est engagé à effectuer des versements de subvention pouvant atteindre 269,1 millions de dollars (237,8 millions de 
dollars au 31 mars 2022) au cours des six prochains exercices, dans la mesure où le Parlement et les bailleurs de fonds lui octroient 
les sommes nécessaires et où les bénéficiaires respectent les conditions des accords de subvention. De cette somme, 185,4 millions 
de dollars (159,1 millions de dollars au 31 mars 2022) devraient provenir de crédits parlementaires futurs, le solde de 83,7 millions 
de dollars (78,7 millions de dollars au 31 mars 2022) devant être obtenu en vertu d’accords de contribution conclus avec des 
bailleurs de fonds. 
   

    31 mars 2023  31 mars 2022 
       
D’ici un an  112 719   119 182  
Dans plus d’un an, mais pas plus de cinq ans  156 258   117 978  
Dans plus de cinq ans  150   606  
Total des paiements à effectuer  269 127   237 766  

 
   
Autres 
Le Centre est tenu de respecter divers accords relatifs à des produits et services au Canada et à l’étranger. Les accords expirent à des 
dates différentes, et le dernier prend fin en 2042. Les paiements à effectuer en vertu de ces engagements sont les suivants :  
 

    31 mars 2023  31 mars 2022 
       
D’ici un an  7 521   13 058  
Dans plus d’un an, mais pas plus de cinq ans  12 960   10 021  
Dans plus de cinq ans  39 646   17 783  
Total des paiements à effectuer  60 127   40 862  

 
14. Éventualités 

De temps à autre, le Centre peut être visé par des procédures judiciaires, des réclamations et des litiges qui surviennent dans le 
cours normal des activités. En se fondant sur des avis juridiques, la direction ne s’attend pas à ce que l’issue de ces recours ait des 
répercussions importantes sur l’état intermédiaire résumé de la situation financière ni sur l’état du résultat global. 
 
Au 31 mars 2023, il y avait une réclamation en cours totalisant 1,1 million de dollars pour laquelle des provisions ont été 
enregistrées au passif (1,1 million de dollars au 31 mars 2022). 
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15. Tableau des charges 
 

 

 

a  Il s’agit de tous les coûts directement reliés au renforcement des capacités de recherche dans le cadre de projets et de programmes 
cofinancés. Les charges totales à ce titre s’élèvent à 6 590 $ (6 212 $ au 31 mars 2022). Les charges visant les capacités de recherche 
correspondent à la pluralité des rôles que le CRDI joue en tant qu’organisme subventionnaire de la recherche, conseiller et courtier du 
savoir. Cela signifie que le CRDI est un organisme subventionnaire de la recherche et qu’il renforce les capacités des bénéficiaires tout 
au long du processus de recherche. 

 
 
16. Versements de subvention 

Méthode comptable 
Tous les versements de subvention à des institutions qui mènent des projets de recherche approuvés par le Centre sont tributaires 
de l’attribution de financement par le Parlement et de l’obtention de contributions de bailleurs de fonds. Ils sont inscrits à titre de 
charges, soit sous Projets de recherche financés par le crédit parlementaire, soit sous Projets de recherche financés par les 
contributions de bailleurs de fonds, pour l’exercice durant lequel ils deviennent exigibles en vertu des conditions des accords 
conclus. Les remboursements afférents à des versements de subvention effectués antérieurement sont comptabilisés en réduction 
des charges de l’exercice courant ou en tant qu’autres produits dans les cas où le compte de la subvention a été fermé. 
 

  

     31 mars 2023  31 mars 2022 
     

Programmation en recherche pour le développement     
Contributions destinées aux institutions et aux particuliers  177 287   140 562  
Salaires et avantages liés aux activités de base    22 959     22 419  
Salaires et avantages liés aux projets cofinancés a   5 629   5 480  
Services professionnels   5 442   5 644  

   Mobilier de bureau, matériel et entretien    1 841   29  
   Locaux  1 765   1 268  
   Amortissement des actifs au titre du droit d’utilisation  1 578   2 068  

Déplacements    1 124   144  
Charges liées aux projets cofinancés a    961   732  
Amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles 546   877  
Intérêts sur les obligations locatives   454   224  
Réunions et conférences   225   232  
Autres    1 129   1 078  

    220 940   180 757  
       

Services généraux et administratifs     
Salaires et avantages    13 632   13 285  
Services professionnels    3 434   2 258  
Dépenses en logiciels    1 884   1 652  
Mobilier de bureau, matériel et entretien    1 806   423  
Amortissement des actifs au titre du droit d’utilisation  777   974  
Locaux    537   398  
Intérêts sur les obligations locatives    224   106  
Amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles 211   323  
Déplacements   180   3  
Perte sur la cession d’immobilisations corporelles et incorporelles 28   155  
Autres   1 587   1 348  

    24 300   20 925  
       

Total des charges    245 240   201 682  
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17. Produits 

Méthode comptable 
Crédit parlementaire 
Le crédit parlementaire est inscrit à titre de produit de l’exercice au cours duquel il est approuvé par le Parlement. L’exception 
concerne les fonds reçus pour des projets et des programmes particuliers, qui sont reportés et comptabilisés comme des charges 
connexes lorsqu’ils sont engagés. Le Centre ne reçoit aucun crédit parlementaire dont la condition principale est qu’il doit acheter, 
construire ou acquérir par tout autre moyen des immobilisations corporelles. Hormis les crédits parlementaires reçus pour des 
projets et programmes particuliers, il n’existe aucune condition ou éventualité en vertu de laquelle le crédit parlementaire devrait 
être remboursé une fois reçu par le Centre. La Loi sur le CRDI confère au Conseil des gouverneurs le pouvoir d’affecter tous les fonds 
octroyés au Centre. 
 
Contributions de bailleurs de fonds 
Le Centre conclut des accords de financement conjoint (de contribution) avec différents bailleurs de fonds pour compléter son 
financement de la recherche pour le développement en approfondissant et en élargissant la portée de ses programmes, en 
augmentant ses ressources pour les projets et les programmes de recherche sur le développement, et en mettant l’innovation à 
l’échelle. Le Centre gère les contributions des bailleurs de fonds ainsi que sa propre contribution, laquelle est financée par le crédit 
parlementaire. Les sommes reçues ou à recevoir en vertu d’accords de contribution conclus avec des bailleurs de fonds sont inscrites 
à titre de produits reportés jusqu’à ce que le Centre remplisse les conditions associées aux accords. Ces produits reportés sont 
comptabilisés systématiquement à titre de produits dans l’exercice où les charges sont engagées pour les besoins pour lesquels ils 
ont été reçus.  
 
Renseignements complémentaires 
 

     31 mars 2023  31 mars 2022 
        
Crédit parlementaire approuvé  159 036)   155 251)  
Partie reportée pour des projets et des programmes précis  (745)   (6 640)  
Portion du crédit parlementaire comptabilisée dans  
      l’état du résultat global  158 291)   148 611)  

 
Les produits et les charges comptabilisés à ce titre se répartissent de la manière suivante entre les différents bailleurs de fonds.  

 
     31 mars 2023  31 mars 2022 
        
Fonds du Partenariat mondial pour l’éducation (GPE)  24 367   26 222  
Affaires mondiales Canada (AMC)  8 467   10 922  
Agence suédoise de coopération internationale au 
développement (ASDI)  8 038   8 300  
Foreign, Commonwealth and Development Office (FCDO)  6 534   1 790  
Fondation Bill et Melinda Gates  4 776   6 638  
Ministère des Affaires étrangères des Pays-Bas  3 560   1 525  
Fondation Azrieli  3 496   508  
Fondation William et Flora Hewlett  3 086   2 408  
Agence norvégienne de coopération pour le développement (Norad) 3 083   —))  
Department of Health and Social Care du Royaume-Uni (DHSC)  2 475   3 479  
Fondation Rockefeller  2 351   1 564  
Australian Centre for International Agricultural Research  499   1 707  
Autres organismes bailleurs de fonds    702   1 220  
   71 434   66 283  

 
Le Centre recouvre les coûts engagés pour l’administration des contributions de bailleurs de fonds. Pour l’exercice qui a pris fin le 
31 mars 2023, les sommes recouvrées s’établissaient à 6 237 $ (5 782 $ au 31 mars 2022), dont 769 $ (977 $ au 31 mars 2022) 
provenaient d’AMC. 
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18. Transactions avec des parties liées 

Méthode comptable 
Le gouvernement du Canada est l’entité mère du Centre et exerce un contrôle sur ce dernier; par conséquent, en vertu du principe 
de propriété commune, le Centre est lié à tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement du Canada. Dans le 
cours normal de ses activités, il procède à des transactions avec d’autres entités du gouvernement du Canada selon les conditions 
qui s’appliquent aux transactions avec des parties non liées. Toutes les transactions sont comptabilisées au montant de l’échange, 
que l’on estime avoisiner la juste valeur. 
 
Il est fait mention des transactions avec des parties liées aux notes 10 et 17 afférentes aux présents états financiers. 
 
 
Rémunération des principaux dirigeants 

 
Les principaux dirigeants sont les membres du Conseil des gouverneurs, le président du Centre et les vice-présidents. La 
rémunération versée ou due aux principaux dirigeants au cours de l’exercice est résumée dans le tableau suivant.  

 
     31 mars 2023     31 mars 2022 
        
Salaires et avantages sociaux à court terme   1 780   1 605  
Indemnités de cessation d’emploi et 
avantages postérieurs à l’emploi   354   185  
   2 134   1 790  

 
19. Instruments financiers et risques associés 

Méthode comptable 
Les instruments financiers du Centre comprennent la trésorerie, les placements, les créances et les créditeurs et charges à payer 
enregistrés dans le cours normal de ses activités. Ils sont d’abord comptabilisés à la juste valeur, qui est habituellement considérée 
comme équivalant au prix de transaction (contrepartie versée). Ils sont ensuite évalués en fonction de leur classification.  

 
La classification est la suivante :  
 
Instruments financiers Classification et méthode d’évaluation 
Trésorerie  Actifs financiers à la juste valeur par le biais du résultat net 
Placements  Actifs financiers au coût amorti 
Créances  Actifs financiers au coût amorti 
Créditeurs et charges à payer Passifs financiers au coût amorti 

 
Perte de valeur des actifs financiers 
Le Centre évalue les actifs financiers à la date d’établissement de chacun des rapports financiers afin de déterminer s’il y a eu perte 
de valeur d’un actif ou d’un groupe d’actifs, et ce, à l’aide d’un modèle unique et prospectif de dépréciation fondé sur les pertes 
attendues. Tout rajustement de la valeur comptable d’un actif financier est comptabilisé dans l’état du résultat global. Au 
31 mars 2023, aucun actif financier du Centre n’avait subi de perte de valeur.  
 
Risques associés aux instruments financiers 
 
Les principaux risques auxquels le Centre est exposé parce qu’il possède des instruments financiers sont le risque de crédit, le risque 
de marché et le risque de liquidité. Le Centre a recours à divers autres instruments financiers, tels que la trésorerie, les placements, 
les créances, les comptes créditeurs et les charges à payer, qui découlent du cours des activités. 

 
Risque de crédit 
Le risque de crédit est le risque qu’une contrepartie à un instrument financier manque à ses obligations envers le Centre et l’amène 
à subir une perte financière. Le Centre est exposé au risque de crédit puisqu’il a des placements et qu’il consent du crédit à ses 
bénéficiaires et à ses bailleurs de fonds dans le cours normal de ses activités. L’exposition maximale concerne les sommes ayant trait 
à la trésorerie, aux placements et aux créances qui sont présentées dans l’état de la situation financière du Centre. Le Centre n’utilise 
pas de dérivés de crédit ou d’instruments semblables afin d’atténuer le risque et, par conséquent, l’exposition maximale est la valeur 
comptable totale ou la valeur nominale de l’actif financier. Le Centre minimise le risque de crédit sur les liquidités en ne les déposant 
qu’auprès d’une institution financière réputée et de qualité. Par ailleurs, la direction estime que le risque de crédit associé aux 
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créances est minime puisque la plupart des créances sont exigibles d’entités du gouvernement du Canada. Le risque de crédit 
associé aux créances exigibles des bailleurs de fonds est estimé comme faible par la direction, puisque la plupart des créances sont 
exigibles d’entités gouvernementales canadiennes ou étrangères qui ont passé des contrats avec le Centre. La politique en matière 
de placements du Centre définit la cote de crédit minimale des parties qui est acceptable en ce qui a trait aux placements. Les 
placements dans les établissements financiers et les sociétés doivent obtenir, de deux agences de cotation extérieures, des cotes 
minimales équivalant à la cote R-1 (faible) du Dominion Bond Rating Service (DBRS) s’ils sont émis par des gouvernements, des 
banques et des sociétés commerciales de l’annexe I et de l’annexe II. Pour ce qui est des instruments de placement à moyen et à 
long terme, sur le plan des cotes du DBRS, ils doivent obtenir au moins la cote A (faible), s’ils sont émis par des gouvernements, ou 
la cote AA (faible), s’ils sont émis par des banques de l’annexe I avec une limite d’investissement de 4 millions de dollars. Ils doivent 
obtenir la cote A (faible), s’ils sont émis par des banques de l’annexe I avec une limite d’investissement de 1 million de dollars, ainsi 
que pour les banques de l’annexe II et les sociétés commerciales. Le Centre examine régulièrement la cote de crédit des émetteurs 
desquels il a obtenu des placements et consulte la vice-présidente, Ressources, et chef de la direction financière quand la cote de 
crédit d’un émetteur passe sous le niveau prévu dans la politique. Le Comité des finances et de l’audit du Conseil des gouverneurs 
réexamine et approuve au besoin la politique en matière de placements. Cette politique et les procédures connexes ont pour but de 
gérer et de limiter le risque de crédit associé aux instruments financiers. 
 
Concentrations du risque de crédit 
 
Le tableau suivant résume les risques que court le Centre en matière de crédit. 
 

        Cote DBRS  31 mars 2023     31 mars 2022 
        

Fédéral  AAA/R-1H  3 010   32 997  
Provincial  R-1M/A+ à AA+ 17 221   10 257  
Société  A- à AA+ 3 951   15 962  
Municipal  AA/A+ 897   904  
Banques canadiennes de 
l’annexe I  R-1L à R-1H/AA- à AA+ 17 800   —  
Banques canadiennes de 
l’annexe II  A+ 200   —  

   43 079   60 120  
 
Risque de marché  
Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en raison de 
variations des prix des marchés. Il comprend trois types de risques : le risque de change, le risque de taux d’intérêt et les autres 
risques de prix. Le Centre est exposé à des pertes éventuelles en raison des fluctuations des taux d’intérêt et de change. 

 
Risque de change 
Par risque de change, on entend l’effet défavorable que les fluctuations des taux de change risquent d’avoir sur la juste valeur ou les 
flux de trésorerie futurs d’un instrument financier. Le Centre est exposé à un risque de change en partie en raison des coûts 
d’exploitation locaux de ses cinq bureaux régionaux situés à différents endroits dans le monde. En ce qui concerne les charges de 
ses bureaux régionaux, le Centre ne se couvre pas contre les fluctuations des taux de change et accepte les risques opérationnels et 
financiers associés à ces fluctuations, risques qu’il n’estime pas importants.  

 
Le Centre conclut, avec des bailleurs de fonds non canadiens, des accords de contribution pluriannuels qui sont libellés dans 
d’autres devises que le dollar canadien. À la réception, un paiement périodique d’un bailleur de fonds est converti comme il est 
décrit dans la note 20. Le Centre engage par ailleurs des charges et conclut des accords de subvention pluriannuels qui sont libellés 
en dollars canadiens. De plus, le Centre gère le risque de change engendré par ces activités en mettant de côté une partie des fonds 
obtenus en vertu de l’accord de contribution pour absorber les gains et les pertes de change. L’importance des fonds ainsi mis de 
côté est fonction des fluctuations annuelles réelles des devises; on n’ajoute des fonds qu’au besoin et on ne les débloque qu’au 
moment où l’accord tire à sa fin et qu’il n’est plus nécessaire de les mettre de côté. En ce qui concerne les produits qu’il reçoit en 
devises, le Centre ne se couvre pas contre les fluctuations des taux de change et accepte les risques opérationnels et financiers 
associés à ces fluctuations, risques qu’il n’estime pas importants pour un exercice donné.  

 
Risque de taux d’intérêt 
Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en 
raison de changements dans les taux d’intérêt du marché. Le Centre est exposé aux fluctuations des taux d’intérêt sur ses 
investissements, car cela aurait une incidence sur la juste valeur des instruments. La gestion du Centre entend conserver ces 
instruments jusqu’à l’échéance, de percevoir les flux de trésorerie contractuels pour la durée du placement et de réduire l’exposition 
aux fluctuations de la juste valeur. La direction estime que le Centre n’est pas exposé à un risque de taux d’intérêt élevé. 
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Risque de liquidité 
Le risque de liquidité est le risque que le Centre éprouve des difficultés à respecter ses obligations financières à échéance. Celui-ci 
peut provenir de la non-concordance des flux de trésorerie ayant trait aux éléments d’actif et de passif. Par ailleurs, la fonction de 
trésorerie est chargée de la gestion des liquidités du Centre. Le Centre gère ce risque en surveillant les flux de trésorerie prévus et 
réels et en faisant concorder les échéances des actifs financiers et des passifs financiers. Le Centre peut également disposer de 
placements dans des titres négociables faciles à convertir en espèces, afin de s’assurer d’avoir suffisamment de liquidités pour 
répondre aux besoins de trésorerie prévus. Compte tenu du calendrier des encaissements et des décaissements, l’exposition du 
Centre au risque de liquidité est minime. 
 
 

20. Conversion de devises 

Méthode comptable 
Les transactions libellées dans des monnaies autres que la monnaie de fonctionnement du Centre sont comptabilisées au taux en 
vigueur à la date de transaction. À la fin de chaque période visée par le rapport, les éléments monétaires libellés en devises 
étrangères sont convertis en dollars canadiens selon le taux de change en vigueur à cette date. Les gains et les pertes de change 
sont comptabilisés dans les autres produits au cours de la période durant laquelle ils surviennent. Quant aux éléments non 
monétaires, ils sont mesurés au coût historique et ne sont pas réévalués. Le Centre n’a pas activement recours à des instruments de 
couverture pour se protéger contre les fluctuations des devises.  

 
 
21. Renseignements supplémentaires sur les flux de trésorerie  

 
    31 mars 2023  31 mars 2022 
       
Charges d’intérêts sur les obligations de location  678   330  
Intérêts reçus de dépôts bancaires  883   —)  
Intérêts reçus des placements  630   147  

 
La variation des créances et des charges payées d’avance exclut un montant de -4,6 millions de dollars (11,7 millions de dollars au 
31 mars 2022), car ce montant concerne les produits reportés. 
 
La variation des comptes créditeurs et des charges à payer exclut un montant de 0,2 million de dollars (0,5 million de dollars au 
31 mars 2022), car ce montant est lié à l’acquisition de biens et d’équipements, dans le cadre des activités d’investissement. 
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Nous joindre

crdi.ca

Suivez-nous!  

Siège social
Centre de recherches pour le développement
international
C.P. 8500 Ottawa (Ontario)  K1G 3H9
Canada 
(adresse postale)

45, rue O’Connor, Ottawa (Ontario), Canada  K1P 1A4
Téléphone : 1-613-236-6163
Télécopieur : +1 613-238-7230
Courriel : info@crdi.ca

Bureau régional de l’Amérique latine et des Caraïbes
Juncal 1385 14e étage, 11.000 Montevideo, Uruguay
Téléphone : +598 2 915 0492
Télécopieur : +598 2 915 0881
Courriel : lacro@crdi.ca

Bureau régional de l’Afrique orientale et australe 
C.P. 62084, 00200, Nairobi, Kenya
Eaton Place, 3e étage 
United Nations Crescent, Gigiri, Nairobi, Kenya
Téléphone : +254-709-074-000 
Télécopieur : +254-20-2711-1063
Courriel : esaro@crdi.ca

Bureau régional de l’Afrique centrale et de l’Ouest
C.P. 25121 CP 10700 Dakar Fann
Immeuble 2 K Plaza
Route des Almadies
Dakar, Sénégal
Téléphone : +221-33-820-0966
Courriel : waroinfo@crdi.ca

Bureau régional du Moyen-Orient 
et de l'Afrique du Nord  
C.P. 851527
Zahran Gate Complex – Bureau 302
25 Ismael Haqqi Abdo Street
Intersection du chemin Queen Alia Airport 
et de la rue Queen Zain al-Sharaf
District Al Dyar, 11 185, Amman, Jordanie
Téléphone : 00962 (0) 6 582 8303
Courriel : mero@crdi.ca

Bureau régional de l’Asie
208 Jor Bagh, New Delhi 110003, Inde
Téléphone : +91 11 2461 9411
Télécopieur : +91 11 2462 2707
Courriel : aro@crdi.ca

Abonnez-vous au Bulletin du CRDI : https://crdi.ca/fr/abonnez-vous
La bibliothèque numérique du CRDI : https://idl-bnc-idrc.dspacedirect.org/?locale-attribute=fr
Opérations et soutien numériques : informationservices@crdi.ca
Renseignements généraux : info@crdi.ca

https://idrc-crdi.ca/fr
https://twitter.com/i/flow/login?redirect_after_login=%2FIdrc_crdi
https://www.facebook.com/IDRC.CRDI
https://www.youtube.com/user/IDRCCRDI
https://www.linkedin.com/company/idrc/mycompany/
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